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DEMANDE ES INTERDICTION CONTRE UN SEXAGENAIRE. — 

CONSEIL JUDICIAIRE. 

Une affluence considérable se presse dans l'auditoire ; 

les bancs du barreau sont complètement occupés ; s'il est 

vrai, comme Fa dit l'adversaire de M. P... père, que ce-

lui-ci a voulu se faire un piédestal de cette affaire pour se 

poser en candidat à la représentation nationale, il a lieu 

d'être satisfait. 

M. P.... présent dans une tribune, suit le développe-

ment de l'affaire avec la plus grande attention. 

M' de Thorigny, son avocat, s'exprime en ces termes : 

Un homme, qui n'a pas manifesté l 'état habituel de démen-

ce ou de fureur, et à qui on ne reproche que des actes de dé-

sordre et d'immoralité, est pourtant poursuivi par son fils en 

interdiction. 

M. P..., ancien notaire, aujourd'hui sexagénaire, fut frappé 

d'une attaque d'apoplexie dans un hôtel où il s'était arrêté 

dans le département de l'Yonne. Là aussi se trouvait une jeu-

ne femme, qui , conjointement avec son mari , prodigua 

ses soins à M. P... Celui-ci a toujours été convaincu qu'il 

leur était redevable de la vie. Par malheur, des relations s'é-

tablirent; une plainte en adultère fut formée contre la femme. 

M. P... fut compris dans la poursuite et condamné à six mois 

de prison. 

Cependant, quoiqu'il eût été notaire pendant vingt-six ans, 

maire de sa commune, membre du conseil général pendant 

sept ans, quoiqu'il fût, peu de temps avant la poursuite cor-

rectionnelle, membre du jury à la Cour d'assises deMelun; 

quoiqu'il eût, depuis son mariage, porté de 67,000 francs à 4 

ou 800,000 francs sa fortune, consistant surtout en immeubles 

non grevés d'hypothèques, on s'empare tout à coup de M. 

P.. .; on le conduit chez le docteur Belhomme; on le met au 

secret, sans argent, sans ressources ; sa femme, qui est bonne, 

remplie de sentimens honorables et un modèle de vertu, mais 

poussée par ses fils, Alfred et Emile P..., ne le voit point pendant 

onze mois. On dit, à la vérité, que c'est M. P... qui n'a pas 

voulu la voir, et pour preuve, on produit une lettre de M"" 

P..., où elle dit a son mari : « Tu ne veux pas que j'aille te 

voir, je le regrette ; j'aurais eu du plaisir à te consoler. » Mais 

il faut remarquer qu'arrêté te 10 octobre 1830, M. P..., dès le 

11, lui avait écrit : « Mon arrestation est injuste, violente, ar-

bitraire; si c'est à toi que jeia dois, je ne veux pas te voir.» 

Depuis, il lui aàdressé cent lettre* qui, malgré le souvenir de 

trenie ans de ménage passés sans nuages, sont restées sans 
réponse. 

fine seule fois son fils Emile est allé le voir à la Préfecture 

de police, où il se trouvait ; ce fut pour l'insulter. 

C'est pendant qu'il était placé chez M. le docteur Belhomme 

qu'on le recherchait à cause de la plainte correctionnelle. M. 

Belhomme, interrogé, déclara qu'à cause d'un délire auquel le 

sieur P... était en proie, et que je ne voudrais pas qualifier, 

mais qui tenait à une exaltation érotique, le sieur P... élait 

dans l'impossibilité de comparaître, et qu'il avait en outre 
fait entendre des menaces contre son fils. 

Cependant on procède à l'interrogatoire *de M. P...; on ne 

reconnaît en lui ni folie, ni démence; il est traduit au Tribu-

nal correctionnel de Melun, et condamné à six mois de prison, 

ce qui supposait en lui une volonté et une liberté complètes, 

et démentait à l'avance la requête en interdiction qui venait 

d'être présentée contre lui au Tribunal de Melun. 

Les docteurs Cahnel et Belhomme examinent le sieur P...; 

ils constatent, le 8 janvier 1851, l'espèce de désordre qu'avait 

déjà attesté M. Belhomme Ls conseil de famille se réunit lell 

janvier ; il est composé d'un frère et de deux amis, d'une part, 

fit de trois alliés, d'autre part. M'" 0 P... et Emile P..., usant 

au droit qui leur était laissé par l'art. 295 du Code civil, assis-

tent à la délibération, avec voix consultative. A l'unanimité, 
u

 est déclaré que M. P... est privé de sa raison, et qu'il y a 

«eu de l'interdire. 

Néanmoins, comme pour apporter un nouveau démenti à 
c
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 nouvelles assertions, la Cour d'appel confirme, le 31 jan-
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 jugement de police correctionnelle, c'est-à-dire qu'elle 
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 raison, et qu'il doit porter 
a peine des actes répréhensiblcs par lui commis. 

. La poursuite delà demande eu interdiction n'en est point 
'nterrompue. ' • 

M- P... est interrogé. U s'explique avec netteté et franchise 

"r tous les griefs qui lui sont imputés, et voici "le sommaire 
de

ees explications. 

. " Je suis, dit-il, propriétaire en Bourgogne et à Paris, et 

I
e
 viens parfois à Paris pour mes affaires. Je n'ai point, comme 

°" le prétend, pénétre un jour en déshabillé chez une dame 
a'Voisine, en lui demandant la permission de finir de m'ha-

ler chez elle; je n'ai pas tenu de propos iudéceus à cette billt 

daine, j'ai pour cela des habitudes trop graves, fl ëst faux que 

J
 a 'e donné une fête à Saint-Florentin pour l'arrivée de la per-

sonne qui a été cause de la poursuite correctionnelle; cette 

^e a été par moi donnée à des ouvriers, et cette personne 
n y était pas. Mes rapports avec ma femme ont toujours été 

Excellons; elle élait très bonne, mais très jalouse; j'ai pu don-

ner occasion à ceite jalousie, mais il n'y avait rien de Ibudé 

«ans; ses soupçons. Il n'est pus vrai qu'un jour je lui aie man-

que d'égards au point de la l'aire descendre de voiture sur la 

rouie. J'ai sextuplé ma fortune, et n'ai jamais ni emprunté, ni 

"ypoihéqué mes biens. Je n'ai point do transports au cerveau, 
nii

»is il m'est arrivé une fois d'être frappe d'apoplexie et de 

recevoir les secours d'une femme qui, je le crois, m'a sauvé la 

W dans celte circonstance, et c'est pour cela que, dans un 

Projet de testament, je l'avais comprise pour 1,200 francs de 

renie viagère. Sans doute il faut que j'aie une bonne lele et une 

raison bien forte pour résister et ne pas succomber aire per-
sécutions dont je suis l'objet.» 

Telles sont quelques-unes des réponses de M. P... Elles at-

?stent si bien l'intégrité de son esprit, que M. Belhomme ré-

'«ma la sortie de M. P... de sa maison de swMé; sur quoi M. 

le docteur Lassègne, médecin du dépôt de la préfecture, fut 

commis pour examiner M. P...; après plusieurs interrogatoi-

res, le médecin, inspecteur des maisons d 'aliénés, constata, 

par procès-verbal du 31 mars 1851, qu'aucune trace du délire 

précédent n'existait chez M.,P..., qu'il n'avait point d'hostili-

té contre sa famille, n'accusait point sa femme, qu'il possédait 

toute la netteté de son intelligence, que seulement sa position 

l'attristait et qu'il s'épouvantait de la menace d'une interdic-

tion. La conclusion de ce rapport est qu'après avoir eu certains 

torts, dont le principe a dû être la vanité et le désir de passer 

pour un homme à bonnes fortunes, M. P... a désormais la plé-

nitude de sa raison, qu'il ne manifeste aucun symptôme de la 

folie, même à ses degrés les moins avancés. Six autres certifi-

cats, émanés des docteurs Vaillant, Leclerc, Barbette, Goupil, 

qui l'ont soigné successivement, et dont un est daté du 23 

avril 1851, renferment les mêmes indications; il en résulte, 

ainsi que de quelques lettres contemporaines, qu'il n'y arien 

d 'anormal et de déraisonnable chez M. P..., ni loquacité, ni 

désirs ambitieux, qu'il est très calme et très sensé. 

Sans doute la famille elle-même ne l'a pas cru insensé, puis-

que, le 15 février 1851, un avoué, chez lequel travaille, en 

qualité de principal clerc, Emile P..., a écrit à M. P... pour 

lui demander, au nom de la famille, une procuration à l'effet 

de vendre une portion d 'immeubles dont le prix serait employé 

à payer l'amende et les frais résultant du procès en police cor-

rectionnelle; onn'écrirait pas une telle lettre à un insensé, et il 

faut remarquer qu'elle émane d'un homme impartial, car elle 

mentionné cette circonstance" qu'Emile P... est malade à cé 

moment, et, par conséquent, ce n'est pas lui, quoiqu'il soit 

l'instigateur du procès auprès de sa mère et de son frère, qui 

a suggéré cette lettre. 

Faut-il maintenant aborder les quarante-trois faits de la re-

quête d'interdiction? Avant tout, disons que dans le préam-

bule se fait remarquer une incroyable exagération. On y peint 

la conduite déréglée de M. P..., père de huit enfatis; on y rap-

pelle ses discours incohérens, les inquiétudes conçues par la 

famille, la profusion la plus impardonnable, les extravagan-

ces les plus publiquement scandaleuses, puis l'intervention 

des amis méconnus, les avertissemens bienveillans dédaignés 

et tournés en dérision, puis la maladie prenant son cours, se 

développant, le délire et la manie, les attaques d'apoplexie, etc. 

Mais ceci n'est que le prélude, et on passe à des monstruo-

sités véritables en pénétrant dans les détails. On revient sur 

les relations criminelles, et pourquoi? ces relations n'ont-elles 

pas reçu leur juste châtiment? Et d'ailleurs prouve-t-on la 

folie on disant que M. P... tirait vanité do la conquête de 

cette femme et se plaisait à la produire ? 

Quant à de prétendus propos indécens tenus à une dame 

chez laquelle M. P. .. aurait voulu achever de s'habiller, le fait 

était démenti par un certificat délivré le 26 avril 1831 par 

cette dame elle-même. Mais c'est toujours sous ce jour honteux 

qu'on s'efforce de montrer M. P..., et lorsque les faits sont 

examinés de près, ils disparaissent immédiatement. 

C'est ainsi qu'on l'accuse d'avoir prié, en termes inconve-

nans, M. Salomon, juge de paix suppléant, de permettre que 

•M 11' Salomon chantât dans un concert au profil dos naovros • 

et M. Salomon a attesté que cette demande loi avait été faite • 

par M. P... avec beaucoup d 'urbanité. 

Cependant un jugement du Tribunal de Melun, du 25 juillet 

1851, a prononcé dans les termes suivans : 

« Le tribunal, etc., 

« Considérant qu'aux termes de l'article -189 du Code civil 

l'interdiction ne peut être prononcée que pour cause de fureur, 

de démence et d'imbécillité habituelles; 

« Considérant qu'il ne résulte, ni de l'interrogatoire subi 

par le sieur P, . . devant le magistrat du Tribunal civil do la 

Seine, à ce judiciairement commis, ni de sa comparution à 

l'audience de ce mois, ni même des observations orales 

qu'il a personnellement produites qu'il soil actuellement dans 

un état mental de nature à motiver son interdiction ; 

« Considérant que si les faits articulés dans la demandé à 

raison de leur fréquence et de leur excentricité trouvaient une 

explication et uneexcuse dans un état de démence, ils établis-

sent par eux-mêmes bien pluiôt un grand dérèglement de 

mœurs et des idées suivies de libertinage qu'ils ne sont la 

preuve d'un véritable état de folie; 

« Mais considérant que de tous les faits et circonstances de 

la cause il résulte que le sieur P..., d'une constitution san-

guine et apoplectique, est souvent agité par des désirs immo-

dérés réprouvés par sou état de père de famille et contre les-

quels l'âge a été impuissant pour le sauvegarder; 

« Que, constamment -occupé des femmes, son esprit tou-

jours surexcité s'ingénie pour en triompher et se montre alors 

disposé à compromettre sa dignité d'homme et de vieillard et 
les intérêts do sa nombreuse famille ; 

« Considérant que les relations honteuses et coupables du 

,sieurP... avec la dame B... en fournit une dernière preuve, 

alors que par des dispositions testamentaires il a, en récom-

pense et pour prix de la foi conjugale outrageusement violée, 

constitué à la dame B. . une rente viagère de 1,200 francs hy-

pothéquée sur le plus clair de ses biens; 

« Que tous les faits et circonstances de la cause représen-

tent le sieur P... comme un esprit exalté, extravagant, peu 

maître de lui, et qu'il convient d'abriter et de protéger con-

tre ses propres écarts par la nomination d'un conseil judiciaire; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à la preuve 

des faits articulés, lesquels d'ailleurs ne sont pas formelle-

ment contestés par le sieur P. .; 

» Déboute Alfred P... de la demande en interdiction par lui 

formée contre son père ; 

« Et néanmoins, vu les dispositions de l'article 599 du Code 

civil, ordonne que ledit sieur P..., père, no pourra plaider, 

transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier ni en don-

ner décharge, aliéner ni grever ses biens d'hypothèques sans 

l'instance du sieur Lhuillier, notaire, que le Tribunal nomme 

par le présent jugement, son conseil judiciaire ; 

« Condamne Pierre-Victor P... en tous les dépens. » 

Un double appel a été interjeté. 

M" de Thorigny, à l'égard des faits antérieurs à ce ju-

gement, s'en réfère aux explications qui résultent de son 

exposé, et passe aux faits qui ont suivi et qui sont ainsi li-

bellés par le sieùr Alfred P..., demandeur principal en in-

terdiction, et appelant incidemment dé la disposition qui 

s'est bornée à nommer un conseil judiciaire. 

Art. 44. Pendant son séjour au dépôt de la Préfecture de 

police pour complicité d'adultère, il se présentait au salon de 

M. Battant}, directeur de la prison, vêtu de la façon la plus 

indécente, et tenait à M 11 ' Balland, septuagénaire, un langage 

si dégoûtant et si extravagant que M. Balland fut obligé de lo 

menait r de lo mettre en cellule. 

Art. 45. La conduite do M. P..., depuis son retour à Pouil-

ly-lc-FoM,' causerait un grand scundale, si elle n'était la preu-

ve évidente de sa folie. 

Dans les premiers joui 8 d'octobre 1831, il a voulu donner 

un charivari à M. le curé, eonlrê'lequel il a Elit une chanson ; 

procès-verbal en a été dressé par l'auiorite locale, et M. P... 

a été condamné à l'amende en police municipale. ' 

Art. 40. Quelques jours après; il alla chanter sa chanson 

devant la demeure do M. le curé Jurrin; M Prenais, curé à 

Monlgeron, qui s'y trouvait, lui écrivit une lettre pour lui faire, 

voir l'inconvenance de sa conduite. 

M. P... vint aussitôt à Paris acheter des fleurets et se rendit 

ensuite chez M. le curé Prenais, après avoir mis dans sa voi-

ture les fleurets qu'il avait achetés exprès, des épées, des pis-

tolets, des fusils, etc., afin de se battre en duel. 

Ayant rencontré M. le curé de Reaux, il lui offrit 500 francs 

pour l'inhumer, dans le cas où il périrait, ne voulant pas l'être 

par M. Jarrin. 
Il écrivit notamment à M"" Guilberl de venir de suite si elle 

voulait le revoir pour la dernière fois. 

Art. 47. Quelques jours après, revenante la charge, il entra 

violemment chez M. Jarrin, l'injuria, et,, dans sa fureur, alla 

jusqu'à lever sur lui un bâton dont if l'aurait frappé sans 

l'intervention du frère de M. Jarrin. 

Art. 48. Dans son aveugle démence, il . va jusqu'à publier 

partout que sa femme et ses deux filles se sont livrées au curé 

de Vert-Saint-Denis. 
Art. 49. Il vient de déposer contre son second fils une plain-

te dans laquelle il l'accuse de lui avoir vplé un mobilier, un 

poignard monté en diamans et 1,250 fr. de valeurs, oubliant 

que, dans le mois d'octobre dernier, il avait déposé contre M. 

le docteur Belhomme, dans la maison de santé duquel il a été 

traité pendant six mois, une plainte dans laquelle il l'accuse 

d'avoir retenu ces objets et valeurs. 

Art. 50. Dans les derniers jours de septembre 1851, dans 

un accès de fureur, 'il est entré furtivement dans la chambre 

d'une de ses locataires qu'il connaissait à peine, et cette der-

nière fut obligée d'avoir recours à la violence et à la force 

pour repousser ses attaques. 
A*t. 81. Enfin, on voit journellement M.P... dans les rués 

de Potiilly-le-Fort, dès cinq heures du matin, se promener, à 

peine vêtu, traînant quelquefois avec lui la fille Fanny qu'il a 

amenée de Paris. 
De ces faits, ajoute M. de Thorigny, celui relatif à M lle Bal-

land est démenti par une lettre de" M. Balland lui-même, a-

dresséeà un magistrat du ministère public; celui concernant 

M. le curé Jarrin est un tissu de faussetés ; certes, il ne fal-

lait pas tant d'épées et de pistolets pour un duel avec un curé 

de campagne; s'il y a eu discussion avec le euré, "c'est possi-

ble; mais rien au-delà. L'accusation prétendue d'adultère est 

une calomnie horrible; la plainte en vol n'a aucun trait à une 

poursuile d'interdiction; il en est de même des autres faits, 

qui, mensongers du reste, n'attesteraient que des désordres de 

conduite qui ne seraient pas du ressort d'une semblable de-
mande. 

Mais ce n'est pas tout, il importe à M. P... d'établir qu'il n'y 

a pas môme lieu de lui nommer un conseil judiciaire. 

M,P... n'a fait aucun abus de sa fortune; notaire pendant 

vingt-six ans, marié depuis trenie ans, ayant donné le jour à 

neuf enfans dont huit sout encore vivans; n'ayant eu, en se 

mariant, que 67,000 francs de biens et possédant aujourd'hui 1 

420,000 francs au moins en immeubles et terrains situés dans 

les départemens de Seine-et-Marne, de l'Yonne et à Paris. M. 

P... n'a jamais dans ses dépenses dépassé les limites raisonna-

bles; loin d'être prodigue, il passe parmi ses amis pour inté-

ressé, parcimonieux. Il est vrai qu'il a, par un projet de tes-

tament, donné 1,200 francs de rente viagère à une femme qui, 

dans si pensée, lui a sauvé la vie. Mais d'abord est-il permis 

de Ys*nr invaquer ce sostametil? Peut-on môme avouer 'qu'on 

s'est permis de l'ouvrir, d'en briser le sceau? Un tel procédé 

n'est-il pas coupable souverainement ? 

. Au surplus, ce testament qui donne d'abord à l'épouse légi-

time tout ce dont son auteur peut légalement disposer, à son 

fils 5,000 francs, aux pauvres de Chablis 1,000 francs; qui 

prescrit d'enterrer M. P... près de son père, avec une inscrip-

tion qui rappelle simplement ses nom, prénoms, agent profes-

sion; ce testament; dans toutes ses dispositions, concilie ses 

affections de famille avec sa reconnaissance pour un service 

dont l'importance a été attestée par la déposition même faite 

en police correctionnelle par le mari de celle qui esl l'objet de 

cette libéralité. Car il ne faut du reste tenir aucun compte des 

imputations de la famille de M. P..., relatives à cette même 

personne : il suffit, pour juger ces imputations, de rappeler, 

entre autres faits, que M. P... avait, disait-on, préparé une 

tète nautique pour elle, avec accompagnement de feux d'arti-

fice, etc. Or, la fête dont on parle, et qui n'avait pas cette des-

tination, a coûté 59 francs. 

Restons dans le vrai. M. P... a 12,000 francs de ren-

tes, et chaque année il fait des économies. U ne doit rien 

à qui que ce soit, et il a doté sa fille de 30,000 francs, l'un de 

ses fils de 20,000 francs, élevé et fait instruire tous les autres, 

Emile en particulier. Aujourd'hui, pénétré de la nécessité de 

donner à sa conduite toute la dignité qui convient, au père de 

famille, disposé envers sa femme à tous les respects qu'elle 

mérite, à dompter en lui cette surabondance de vie dont il 

n'éprouve plus le tourment, M. P... a droit à obtenir de la 

justice le rejet d'une demande qui tendrait à enchaîner ses ac-
tions et son libre arbitre. 

M" Chaix-d 'Est-Ange, avocat de M. A. P fils : 

Messieurs, au nom d'une famille honorable, nombreuse, 

unanime dans son opinion, je viens demander l'interdiction 

de M. P Je ferai, pour obtenir ce résultat, l'historique des 

faits dont mon adversaire a cru devoir s'abstenir. 

M. Pierre-Victor P demeurait à Neuilly-le-Fort, dépar-

tement de Seine-et-Marne; notaire, maire de sa commune, 

membre du conseil général, il avait beaucoup augmenté sa 

fortune; je vous ferais l'éloge de sa vertueuse femme, si l'ad-

versaire, en l'appelant à juste titre un modèle de vertu, ne 

m'avait devancé. Neuf eni'ans, dont huit vivent encore, sont 

issus de cette union. J'aurai peut-être à vous dire un mot de 

chacun d'eux ; tous sont dévoués au travail et à l'ordre; une 

des filles a été élablie par son père ; un des fils a reçu 20,000 

francs; deux autres, après avoir été marins, sont devenus l'un 

sergent, l'autre sergent-major ; il en est un que le père aurait 

voulu voir plaider à cette barre, il s'est néanmoins adonné aux 

affaires; il est principal clerc dans l'étude d'un avoué qui a 

pour lui la plus grande estime. 

C'était donc là un ménage honorable et heureux. Tout à 

coup, lorsque déjà M. P... était âgé de cinquante-huit ans, un 

orage affreux éclate au sein de ce ménage. Est-ce de M"' e P... 

qu'est venue la discorde ? Sans doute il y a des lettres où M. 

P... l'appelait ma jalouse : niais cette jalousie était-elle fon-
dée ? 

M. P..., nous l'avons dit, avait rencontré dans une auberge 

la femme d'un chapelier qui courait les marchés en province, 

et une liaison s'en était suivie. Cette liaison n'est pas contestée 

par M. P..., qui plaide seulement, si j'ose le dire, les circons-

tances atténuantes. Ainsi, une nuit, M. P... est frappé d'une 

attaque d'apoplexie. Le chapelier et si femme accourent à son 

aide, le mari lui-même, pour lequel M. P... s'est montré moins 

reconnaissant que pour sa femme.... 

Notitiam primotque gradus vicinia fecit, 

Tempore crevil amor... 

M. P... a dit que M mo B... lui avait sauvé la vie ; cependant, 

dans une correspondance des plus tendres, échangée entre elle 

et lui, je trouve cette phruso de M"'" B... : « Vous m'avez sauvé 

deux fois la vie, ma reconnaissance sera éternelle. » Voyons ! 

lequel a sauvé la vie s l'autre ? Pour lui, comment s'explique 

cette idée qu'elle lui a en effet sauvé la vie? d'une manière 

très simple. Une nuit, M. P..., près de M"" B..., a été frappé 

de ce niai; elle lui u tout naturellement prodigué des soins, 

elle l'a peut-être sauvé; ruais, à ce compte, le mal n'est pus 

la cause de la liaison, il on est l'effet. Il a trouvé, du reste, 

cette scène digue de passera la postérité; à l'aide des procé-

dés d'un art qu'on pourrait dire malheureux à cause de la cir-

constance, le daguerréotype, il a fait poser cette femme, dans 

le désordre d'une toilette nocturne, plaçant sur son front des 

compresses. Voici ce petit tableau d'intérieur, je le ferai pas-

ser à la Cour, (M6 Chaix présente le petit cadre du côté des 

magistrats), et je me garderai de l'offrir aux yeux du public; 

c'est cette odieuse peinture qu'il a placée sous ies yeux do sa 

femme et de ses filles. 

Cependant cette liaison eut de telles suites que M"" B... put, 

dans ses lettres à M. P..., dire à ce dernier : « J'aurai un gage 

charmant s'il ressemble à son père. » U a donc cru qu'il était 

père de ce côté : P avait apparemment assez de raisons pour 

cela ; et l'acte de naissance a porté les noms de B.laucho-Vieto 

ria. Blanche, c'est le nom de lapfillej aînée de M. P...; Victor, 

c'est le sien propre. C'est assez dire la gravité du mal résilia 

tant d'une telle liaison. Du reste, tout cela n'était un secret 

pour personne. Le scandale fut porté au point qu'il irapi-fi 

(chose rare) les yeux du mari lui-même. En effet, M. P... fai-

sait avec M"lc B-.., en voiture découverte, des promenades pa-

voisées, c'est-à-dire qu'il couvrait son cabriolet de drapeaus 

pour attirer sur elle l'attention publique. Quelquefois il ha-

billait le mari en jockey, d'autres fois c'était à la femme qu'il 

faisait prendre ce costume, et il l'appelait « mon gamin dp 

Paris ». Pour elle il donnait des fêles d'où les hommes sor-

taient, je n'ose dire dans quel état, et où elle figurait si légère-

ment vêtue qu'au travers de la mousseline on pouvait juper 

qu'elle s'était dispensée du vêtement le plus indispensable. Enfin, 

le mari 'ouvrit les yeux, porta plainte, et fit condamner le 

protecteur et lu protégée à six mois de prison. 

D'autres faits se manifestèrent, qui furent pour la famille la 

démonstration que M. P.. . n'avait plus en réalité sa raison. 

Des personnes désintéressées tenaient ce langage à la famille 

sur le compte de M. P...: N'y avait-il aucun moyen légal de 

l'empêcher de perdre sa fortune et son honneur? La famille 

fut consultée; elle fut unanime sur le parti à prendre, et le 

frère même de M. P... qui, à Sens, suit le barreau, et qui pou-

vait à cet égard donner un conseil éclairé, fut le premier à 

déclarer 'qu'il y avait lieu de recourir à une demande en inter-

diction. 

M. P... étaitalors détenu au dépôt de la Préfecture de police, 

à cause de la poursuite correctionnelle; ou ■ dut le placer dans 

une maison de santé, chez le docteur Belhomme. Là, s'il iàut 

l'en croire, il fut abandonné cruellement par sa famille, laissé 

sur'la paille, manquantde tout, de nourriture et de vetemens; 

il fallut que te mainade sa commune vint prier M"'c P... de ve-

nir en aide à son mari. VoiJa ce- que l'on avait plaidé en pre-

mière instance et cequi n'a été "qu'indiqué devant la Cour. 

C'est tout simplement un tissu d'inventions maladroites. M. 

P... n'a jamais manqué de rien ; si sa femme ne l'a pas vu, il 

yen avait deux raisons: la première, c'est que; lors de l'ar-

restation de M. P..., elle s'était présentée pour le visiter en pri-

son, cl qu'il avait déclaré, avec l'accent do la fureur, qu'il no 

voulait pas la voir et lui défendait de revenir; la deuxième, 

c'est 'que, dans les maisons de santé, les méuageuiens nécessai-

res ans malades ont fait éiablir un régime sévère, et M.Bcl-

hommé avait défendu les visites de la famille. Quant à ce de-

iiùment, à ces privations de nourriture et tic vêtement, ce fit 

de paille, en vérité c'est un récit incroyable. Loin de là, M. 

P... était traité, au dépôt, par M. Balland, lo directeur, com-

me un père, comme un frère; on ne peut pas être plus com-

plaisant, plus excellent que ne l'a cié M. Balland, qui avait 

aussi sous sa garde, dans le même moment,. M'" 8 B... U a eu 

à présenter à la famille la note de frais ■ relatifs à tous les soins 

donnés à M. P..,, et il y a fait figurer une somme de 500 fr. 

pour ce qui concernait M"10 B..., disant que ceci concernait 

aussi M. P:.., qui avait recommandé qu'on prît d'elle tous les 

soins possibles. 

Quant a lu démarche prétendue du maire, qui se serait pré-

senté avec sonéeharpe, suivant le dire de M. P..., qui aime les 

mises en scène bien soignées, elle est démentie' par un certificat 

dece fonctionnaire, qui maiifeste son mécontentement de la 

supposition gratuite de M. P... sur son compte. 

Nous avons, sur ces détails, la correspondance' même de M. 

P..., qui dit « qu'on le traite en mylord, qu'il est accablé de 

prévenances, de bons trai ioniens, ei qu'il trouve dans sa retrai-

te la meilleure compagnie, dans laquelle figurent des altesses 

royales et des femmes de médecins. » 

U faut le. dire, à moins d'être un indigne calomniateur, M . 

P,.. s'est montré ici, ce qu'il est en effet, un malheureux in-
sensé. 

Nous avons donc suivi la procédure et articulé des laits, 

faits que l'adversaire dit qu'il faut rejeter, mais sans en don-

ner leclure; ce qui s'explique en ce sens que sa plaidoirie en 

eût été allourdie et qu'il eût été gêné dans les developpetnens 

de sa thèse, mais ce qui m'oblige à prendre le rôle dont il n'a 
pas voulu. 

M" Chaix-d'Est-Ange donne ici lecture des faits articulés, 

au nombre de quarante-trois, et dont voici les principaux : 

« A la fin de juillet 1850, il a assigné M. Bègue, notaire, 

son gendre, et sa fille en restitution de diamans, qu'il accusait 

cette dernière d'avoir volés à sa mère le jour de son mariage, 

et qui, en réalité, lui avaient été donnés, à l'occasion de ses 

noces, par M"" P..., avec le consentement de son mari, et M"lc 

P .. a été obligée d'écrire à M. le juge de paix une lettre dans 

ce sens, pour que celte scandaleuse affaire n'eût pas de suite. 

« A peu près à la même époque, M"" Bègue avait reçu pour 

sou père un paquet arrivé de Montereau par le chemin de fer, 

contenant un certain nombre d'exemplaires imprimés de la 

chanson qu'il avait laite sur M. Vincent Patriarche, et comme 

elle faisait quelques difficultés de le remettre, pour éviter le 

scandale qui devait résulter de sa distribution dans le pays, M. 
P... l'a assignée en restitution devant M. le juge de paix. 

« Depuis, il a provoqué son gendre en duel, en le mena. -uni 

de lui cracher au visage, s'il ne répondait pas à celte provo-
cation. 

« Peu après, il devait organiser une nouvelle fêle, dont il 

avait fait le programme, ainsi qu'il sera justifié. Elle n'a pus 

eu lieu, par suite de circonstances indépendantes de sa vo-
lonté. 

K Ce devait être, disait-il : 

« Une fête nautique 

« Et tant soit peu pyrotheenique, 

« Pour faire la nique. » 

M. P..., dit ici M" Chaix-d'Est-Ango, fait facilement les cou-
plet ; il est vrai qu'ils valent ce qu'ils lui coûtent. 

« Une fontaine devait être construite, d'où, au lieu d'eau, 
coulerait du vin blanc. 

« Un amusement de M. P.. . consistait à faire battre les mi-

lans dans les rues, en leur jetant des dragéeset des balles. Un 

jour, il les réunit chez lui, les fit chanter el boire, et leur fit 

exécuter des manœuvres militaires, après les avoir convoqués 
à ces exercices au son du tambour. ». 

Sans doute, dit M1' Chaix, il faut aimer cette maxime : Si-

nite puens ventre ad me; mais esl-co là de la gravité et do 
la raison? 

« Il faisait sa société habituelle d'ouvriers et gens du port, 

pour lesquels il avait table ouverte, et qui finissaient pars'ins-

laller chez lui, à juuret hetiw? fixes, pour chanter, manger, 
fumer et boire le vin de sè cave. » 

' Qu'on parle de fraternité, dit l'avocat, qu'on la pratique, 

rien deunieux ; mais, en soulageant les misères des ouvriers 

ou peut conserver sa position et ne pas se laire remarquer. 

«A Pont-sur-Yonne, il entre dans la rivière avec son cheval 

et sa voiture, qu'il voulait, disait-il, laver, et il fallut que le» 
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habitans recourussent presque à la violence pour l'empêcher 

d'aller plus avant, où se trouve une fosse dans laquelle il se 

précipitait indubitablement. U a traité ces braves gens de 

poltrons, d'imbéciles, et est allé jusqu'à les frapper du man-
che de son fouet. 

« Quelques jours après, se trouvant au café Hugot, il a gor-

gé de vins et liqueurs les ouvriers qui s'y trouvaient; il dan-

sa toute la soirée avec eux, après avoir déposé son habit et 

parcouru la ville avec eux, en chantant des airs patriotiques, 

avec de telles clameurs que le commissaire de police intervint 

et dressa procès- verbal. 

«Ayant habillé en homme la femme B... (pantalon, blouse et 

casquette), il la présenta àM. de liastard, ancien préfet, frère du 

conseiller à la Cour d'appel de Paris, comme un de ses en-
fans. 

«Il y a, rue de Bussy, un libraire dont M. P.... avait remar-

qué la femme; il eut bientôt trouvé un prétexte pour s'intro-

duire chez lui. C'était dans le courant de juillet. Il entre; la 

dame seule est au logis. Un voisin, que la dame appelle à son 

secours, arrive et soufflette l'agresseur. Une scène des plus 

violentes a lieu, toute la maison et le quartier sont en émoi. 

Sur ces entrefaites, un des fils de M. P...... marin, qui se 

trouvait alors à Paris, arrive rue de Bussy. Ce dernier le 

traite de gredin, de lâche, de fils ingrat et dénaturé « parce 

qu'il refusait de tuer le coupe jarret, » et lui dit qu'il devait 

venger dans le sang l'outrage fait à son père. Lui-même monte 

chez l'officieux voisin, menace d'enfoncer la porte s'il n'ouvre, 

le provoque en duel, envoie chercher une voiture pour se 

rendre au bois de Boulogne à l'instant même et acheter trois 

chandelles pour éclairer le combat, et ce n'est que grâce à l'in-

tervention de plusieurs locataires de la maison que cette scène 
scandaleuse a pris fin. 

« 51. P... a poussé la démence jusqu'à dicter à la femme 

B... des lettres adressées à sa femme, dans lesquelles il prodi-

gue à cette dernière, à ses enfans, les injures les plus grossiè-

res et les menaces les plus violentes, et où il ne craint pas de 

dire à M m« P... que la femme B.., est aussi respectable 
qu'elle. 

« 11 sortait souvent, n'ayant pour cravate qu'un ruban que 

les dames appellent tour de cou, et portant des décorations de 

fantaisie; et il poussait si loin la manie des décorations, que, 

dans ces derniers temps, ayant acheté une rose en os, peinte en 

rouge, il l'avait fait adapter à sa boutonnière pour imiter l'in-

signe des officiers de la Légion-dTIonueur. 

« Il recevait continuellement chez lui des femmes qu'il qua-

lifiait de baronnes, marquises et duchesses, prétendant même 

que l'une d'elles descendait des empereurs romains. 

« Il a fait à Paris acquisition d'un très grand nombre d'in-

strumensde musique: violons, basses, altos, cors de chasse, 

cornets à pistou, flageolets, etc., dont il ne peut se servir. 

« Vers lafin du moisd'aoùt 1830, M. P. -, dans un accès de 

fureur, poursuivit sa femme et ses deux filles dans le parc at-

tenant à son habitation, en les frappant et leur cinglant le vi 

sage avec des serviettes, et proféra de telles menaces que les 

domestiques du fermier voisin appelèrent au secours les habi-

tans du village, en criant que M. P... assassinait ses demoi-
selles. 

« Un jour, après ie dîner, sous prétexte de faire assister M. 

Lchoussois, son convive, à une scène de magnétisme, il se li-

vra avec la femme B... à toutes sort s d'extravagances ; pré-

tendant que la soie était un mauvais conducteur dufinide ma-

gnétique, il lui enleva son peignoir de soie, qui était son seul 

vêlement, car elle n'avait même pas de linge sur le corps, et 

l'exposa ainsi toute nue aux regards de M. Lehoussois et de 

plusieurs autres personnes qui voyaient ce qui se passait dans 

le salon. » 

Tous ces faits étaient aussi concluans qu'ils avaient été pu-

blics. Le conseil de famille, à l'unanimité, fut d'avis de l'in-

terdiction; cependant le Tribunal s'est borné à donner à M, P... 

un conseil judiciaire; aussi avons-nous interjeté appel de ce 

jugement. 

M" Chaix-d'Est-Ange établit en principe que la condamna-

tion en police correctionnelle, prononcée contre u i homme à 

l'égard duquel il a été jugé qu'au moment de l'ac e répréhen-

sible par lui commis il avait parfaitement la conscience de sa 

culpabilité, ne fait pas obstacle, à ce qu'il soit l'objet d'une 

mesure de précaution jugée utile à lui et aux siens, telle que 

l'interdiction. A cet égard, c'est aux magistrats à arbitrer ce 

qui est convenable. 

Ici, dit l'avocat, toute la famille est d'accord pour demander 

cette interdiction ; les médecins donnent des certificats qui 

conseillent cette mesure, et si 51. Lassèghe, l'un d'eux, est d'o-

pinion opposée, il faut remarquer qu'il a pu être renseigné 

par 5!. Balland, lo directeur de la prison, si humain et si 

complaisant pour 51 P.. , qui lui écrivait pour lui recomman-

der si instamment 51 B..., son autre pensionnaire, « à qui 

il fallait donner un bon châle, de bonnes pantoufles bien 

chaudes et bien fourées, et qu'il fallait garder plutôt que de 

l'envoyer chez sa mère, où elle ne serait pas si bien, etc., etc.» 

Aussi jamais lieutenant de police n'eut pour le chevalier 

Desgrieux et pour Manon Lescaut autant d indulgence que M. 

Balland en avait pourM. P... et 51"" B... 

Quant aux faits en eux-mêmes, ou il sont déjà démontrés, 

ou la Cour en peut ordonner la preuve . ils embrassent la vie 

' iiiie de 51. P... 

VINGT ACCUSÉS PRÉSENS, :— CINQ CONTUMACES 

Voici devant le jury une nouvelle bande de malfaiteurs, 

mais bien plus dangereuse que celles qne nous y avons 

vues récemment. Il ne s'agit plus, en effet, d'individus 

s'associant pour voler des lapins et de misérables effets 

d'habillement. Les accusés traduits devant le jury avaient 

entrepris l'exploitation en grand du commerce en France, 

et c'est par centaines de mille francs qu'ils peuvent chiffrer 

les bénéfices par eux réalisés de 1845 à 1850 à l'aide des 

faux les plus audacieux et les plus habiles. 

Il y a dans celte affaire une particularité assez singu-

lière , c'est que presque tous les accusés sont originaires 

du Cantal et des départemens voisins. L'aspect général 

de leurs physionomies indique assez celte origine. 

En lêledu premier banc est placée la veuve Darra, con-

cubine d'Antoine Rigaud. Cette femme est vêtue avec une 

certaine recherche et paraît âgée de quarante-cinq ans en-

viron. Derrière elle, sur le second banc, est assis l'accusé 

Laymet. 11 paraît malade et ne se soutient qu'en suppuyant 

sur deux béquilles. C'était l'une des fortes têtes de cette 

redoutable association de faussaires ; il comparaît devant 

le jury à la suite de l'extradition obtenue par le gouver-

nement français de l'administration de Cenève, où il a été 

récemment condamné pour des faits de la nature de ceux 

dont il vient répondre devant le jury. 

Deux femmes, indépendamment de la veuve Darra, fi-

gurent dans cette affaire ; il n'y a rien de particulier à en 

dire. L'association dont il s'agit élait fort nombreuse. 

Vingt-cinq accusés seulement ont été impliqués dans les 

poursuites et cinq d'entre eux ont su se soustraire à toutes 

les recherches jusqu'àce jour. Mais on pense que la bande 

était beaucoup plus nombreuse et que la discrétion des in-

dividus arrêtés n'a pas voulu compromettre les associés 

qui les ont aidés dans les faux nombreux par eux com-

mis et qui en ont partagé avec eux les importans résul-

tats. 

On va voir, par l'exposé général des faits de cette affai-

re, curieuse dans son ensemble, mais peu intéressante dans 

ses détails, avec quelle habileté les accusés agissaient 

sur divers points de la France et combien était dangereuse 

cette association de faussaires. 

Cinq actes d'accusation ont été dressés contre les accu-

sés présens. Une ordonnance de jonction a été rendue par 

M. le président Filhon, qui a soumis toutes ces procédures 

à un seul et même débat. 

Les détails nombreux sur lesquels portera ce débat, les 

cenl quatre-vingt-treize témoins assignés à la requête du 

ministère public, et appelés à Paris de tous les points de la 

France, donnent à cette affaire des proportions inusitées. 

Aussi toutes les audiences de la session y seront-elles con-

sacrées. 

C'est à raison de la longueur de ces débats que M. l'a-

voua t-gér.éral Mongis, qui doit soutenir l'accusation, a de-

mandé ce malin, avant le tirage du jury, que la Cour s'ad-

joignît un de MM. les conseillers, et procédât au tirage de 

deux jurés supplémentaires. 

Voici les noms des accusés présens : 

1° Joséphine Gélis, veuve Darra, 40 ans, rentière, née à 

Monlluçon (Allier). 

2" Antoine Chastang, 35 ans, marchand colporteur, né 

à Lancira (Cantal). 

3° Jean Vcrdier, 33 ans, colporteur, né à Pradier (Can-

tal). 

4" Antoine Laymet, dit Chabannes, 46 ans, né à Roma-

gnat (Puy-de-Dôme). 

5° Verrières. 

6° Antoine Yandeix, 58 ans, marchand ambulant, né à 

Condat (Canlal). 

7° Aldebert. 

8° Arteil. 

9" Fleuret. 

10° Guillaume Vedr'y, 41 ans, marchand de peaux, tic à 

Cofbîères (Cantal). 

11° Etienne Pellegri. 

12" Michel Mairant, 49 ans, colporteur, né à Corbières 

(Cantal). 

13° Marie-Eugénie Gélis, 25 ans, couturière, née à Li-

moges (Haute-Vienne). 

14" Elie Dufaure. 

15° Antoine Rigaud, 36 ans, colporteur, né àRescoupe 

(Cantal). 

années ont jeté la perturbation dans le commerce du pays 

tout entier. Ce sont ces faux si nombreux qui forment l'objet 

spécial de l'accusation actuelle. Parmi les dix-huit individus 

compris dans cette accusation, quinze sont également accusés 

dans l'affaire des faux billets de banque ; trois seulement, les 

nommés Laymet, Hugues et Michel Brugerolles, ne sont point 

impliqués dans celte dernière affaire. Un aperçu sommairedes 

faits, qui vont être ci-après exposés, aura pour résultat de 

les faire mieux comprendre, de mettre en évidence les liens 

qui unissaient entre eux les divers accusés pour l'exécution 

de leurs coupables entreprises, et de justifier ainsi le premier 

chef de l'accusation dirigée contre eux, celui d'association de 

politique, la vie civile, la vie d 

Sa vie politique est tout entière racontée dans un placard 

intitulé : Aux citoyens électeurs, et r ché à une époque où 

51. P.. . prétendait aux honneurs de la représentation natio-

nale. Il y passe en revue ses travaux de cléricature, sa coopé-

ration ii des journaux d'opposition; il yinsère une chanson ia-

titulée Empoignez-le, sur l'air Du pren .r pas; il rappelle 

qu'il est ami de 51. Champion, ce citoyen qui avait deman-

dé au roi Louis-Philippe l'autorisation d'ajouter à son nom le 

titre du Petil-Mankaa bleu, etc. 

Quant à sa vie civile, elle se résume dans des querelles avec 

tout le monde, dans des charivaris et des chansons, par exem-

ple celle où on lit ce couplet contre sou curé : 

« Ce pasteur que l'on renomme, 

« Polke très bien et mazurke encor mieux ; 

« Dans la forêt on saura bientôt comme 

« 11 chantonnait en buvant du vin vieux. » 

Sa vie de famille, ce sont des accusations de vol contre ses 

enfans, des menaces contre eux et contre son gendre. 

De sa moralité, je ne dirai rien de plus, si ce n'est que je 

présente à la Cour des gravures de modes qui sembleraient 

pouvoir être placées partout sans iiiconvéniens, mais qui ren-

ferment, grâce à des combinaisons particulières pratiquées 

dans le papier, au moyen de feuilles de retombe, des arcanes 

alarinans pour la pudeur. 

Puis voulez-vous que je vous transporte dans la maison du 

docteur Belhomme et que je vous y montre 51. P..,, prenant 

au sérieux et traitant de marquis de Séditlot un pauvre fou, 

qui s'appelle tout simplement Sédillot, et qui se croit le roi de 

plusieurs contrées? 

M" Chaix résumé rapidement les faits, et conclut à l'infirma-

tion du jugement en ce que l'interdiction .n'a pas été pro-

noncée. 
Après une rép'ique de 51' de Thorigny, et les conclusions 

de 51. l'avocat-général Berville, qui pense qu'il y aurait lieu 

de procéder à une enquête préalable, la Cour se retire dans la 

chambre du conseil. 

Voici le texte de l'arrêt rendu après trois quarts d'heure 

de délibération. 

« La Cour, 

« Adoptant, sur les deux appels, les motifs des premiers 

juges, et considérant, en outre, que les faits articulés depuis lo 
jugement, fussent-ils prouvés, ne fourniraient pas la justifi-

cation que P... fût dans un état habituel de démence, d'imbé-

cillité ou de fureur; 

« Sans s'arrêter aux faits articulés ; 

« Confirmes dépens compensés. » 

16" Antoine Chabricr, 30 ans, colporteur, né à Chas-

signé (Cantal). 

17" Savignac. 

18" Jeanne Rouhct, 28 ans, marchande, née à Rord 

(Corrêze). • 

19° Pierre Pellegri. 

Et 20°. Hugues Bruseroll 

4o ans cuitivate 

Chabriéi 

dit Auguste, dit de la 

i', ué à IVaJic-r (Cantal), 

et un autre B'ugnerolles, 

voyons M" Aogetit Saint-

aya, de Vergés, 
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ET 

DE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 19 janvier. 

EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE, EN ÉCRITURK 

EN BCWTOM l'IUVÊE. — FAUX BILLETS 

FKA.NCE. — FALSIFICATION DE MANDATS 

DE COMMERCE 

DU LA BANQUE 

DU TRÉSOR. — 

Deux Rigaud, < 

SULII eu fuite. 

Au banc de la défense nous 

Laurens,Lachaud, Desmarets, Du tertre 

Landrin, Avond. 

M. le greffier Commersori dorme lecture des quatre pre-

miers arrêts de renvoi et des quatre premiers actes d'ac-

cusation dressés dans cette affaire. Il nous est impossible 

de répéter ces documens "écrits, qui ne font d'ailleurs 

que reproduire des faits identiquement les mêmes, et dont 

le mécanisme va être clairement expliqué dans l'exposé 

général du cinquième acte d'accusation. 

La lecture des quatre premiers n'est terminée qu'à une 

heure et demie. L'audience est suspendue jusqu'à deux 

"heures, et, à parlir de ce moment, elie est complètement 

remplie par la lecture du dernier acte d'accusation, qui a 

duré près de quatre heures. 

Voici comment est présenté l'ensemble des faits repro-

chés aux accusés : 

De .1843 à 1850, lecomméree des principales villes de Frai ce 

a été infesté par une bande de faussaires audacieux. Long 

temps ils sont parvenus à se dérober aux recherches de la jus-

tice. Un d'entre eux seulement, le nommé Bro, fut arrêté en 

flagrant délit au mois d'avril 1816, à Crest, dans le départe-

ment de la Drôme, et condamné à sept ans de travaux forcés 

dans le courant de la même année, par la Cour d'assises de 

Valence. D'autres procédures en grand nombre ont été ins-

truites sur divers points du territoire ; mais les faussaires, 

ayant le soin de se cacher sous de faux noms qu'ils changeaient 

fréquemment, il était difficile de parvenir à s'emparer de leurs 

personnes. C'est ainsi que le 29 mars 1849, la Cour d'assises 

de la Haute-Garonne prononçait un arrêt par contumace con-

tre huit individus portant ies noms de Dufour, Aubergier, 

51age, Monteil, Langlade, Duprat, Margié et Breton. 

Huit des accusés dans l'affaire actuelle auront à purger cette 

contumace devant la Cour d'assises de la Haute-Garonne. Le 

7 décembre 1849, un arrêt de la Cour d'assises de la Seine 

prononçait au>si par contumace la peine de dix ans de travaux 

forcés contre un nomme Gravier, qui n'est autre que Laymet, 
un des accusés en ce moment déférés à la justice. 

Enfin, en 1830, une redoutable association de malfaiteurs 

ayant fabriqué et mis en circulation une grande quantité de 

faux billets de 1,000 francs de la Banque de France, plusieurs 

d'entre eux furent arrêtés à Paris en flagrant délit d'émission 

de ces faux billets. Leur arrestation devint le point de départ 

d'une instruction par suite de laquelle vingt-cinq individus 

sont en ce moment renvoyés devant la Cour d'assises do la 

Seine, suns l'accusation de contrefaçon de billets d'une banque 

autorisée par ladoi, ou d'usage de ces mêmes billets contre-

faits. Mais en même temps l'instruction dont il s'agit a amené 

la découverte des auteurs vainement recherchés jusqu'alors 

d'un nombre considérable de faux en écriture publique en 

V écriture de commerce ou en écriture privée, qui pendant ohiq 

malfaiteurs envers les propriétés 

L'accusé Jean Rigaud dit Bogue est signalé comme le chef 

principal de celte association. Il a été condamné, le 16 mars 

1841, par la Cour d'assises de l'Indre, à vingt ans de travaux 

forcés pour faux commis en altérant des traites ou valeurs 

commerciales au nombre de quinze. A cette époque, deux de 

ses coaccusés actuels, Antoine Bigaud, son frère, et Joséphine 

Gélis, veuve Dara, sa concubine, avaient été traduits comme 
ses complices, mais ils ont été acquittés. 

Conduit au bagne de Rochefort pour y subir sa condamna-

tion, Jean Bigaud est parvenu à s'évader le 25 février 1845 : 

aussitôt il est devenu le centre d'une réunion d'individus dont 

la plupart ne faisaient que renouer avec lui des relations déjà 

anciennes. La veuve Dara, sa concubine, s'était empressée de 

le rejoindre; ses frères Biaise et Antoine Rigaud étaient venus 

concerter avec lui de nouveaux plans de spoliation; Verdier, 

Guillaume Vedry, François Chabrier, Mairant et Laymet sont 

signalés comme ayant été des premiers à se rendre à son 
appel. 

La bande, ainsi recrutée, n'a point tardé à se mettre à l'œu-

vre. Dans tous les faits qui seront ci-après énumérés, on re-

trouvera les mêmes manœuvres et les mêmes procédés d'exé-

cution. Les faussaires se procuraient, en se les faisant délivrer 

contre espèces, des lettres de change tirées par les commer-

çans ou les banquiers les plus notoirement solvables, ou bien 

des mandats émanés de comptables publics, et le plus souvent 

tirés sur la caisse centrale du Trésor. Ces lettres de change ou 

ces mandats n'étaient que de sommes peu importantes ; mais 

une fois en possession de ces valeurs, on les altérait à l'aide 

d'un lavage habilement préparé : ou substituait aux énoncia-

tions diverses formant le corps des titres, des énonciatious dif-

férentes propres à rendre plus difficile la vérification de l'ori-

ginemême du titre altéré; mais surtout les chiffres minimes 

représentant la valeur véritable des titres originaires faisaient 

place à des chiffres considérables dictés par le caprice ou l'a-
vidité des faussaires. 

Jean Rigaud se réservait le soin de pratiquer ces falsifica-

tions, son frère Biaise Rigaud l'a souvent aidé et quelquefois 

suppléé dans l'opération du lavageoude l'altération des titres. 

Ainsi munisde l'instrument principal deleurscri. nés, les faus-

saires apposaient au dos des effets falsifiés des endossemens 

simulés propres à leur donner à eux-mêmes l'apparence de 

commerçans sérieux, puis enfin ils les émettaient au préjudice 

de commerçans ou de banquiers, soit eu les donnant en paie-

ment de marchandises qu'ils se faisaient délivrer, soit en les 
escomptant dans des maisons de banque. 

Ce n'était là encore que la partie matérielle de ieur crimi-
nelle industrie. 

On verra par l'exposé des faits que, pour étendre davantage 

et pour mieux assurer les spoliations qu'ils ont commises, les 

faussaires les organisaient eu quelque sorte comme de vérita-

bles entreprises, préparées de longue main, disposées comme 

un réseau sur plusieurs villes à la- fois, et réalisées le même 

jour à des distances considérables. Des maisons de commerce, 

qui sans doute n'en avaient que le nom et l'apparence, ont été 

fondées par eux, pour devenir le centre de leurs audacieuses 

spéculations; des affiliés de la bande parcouraient les dépar-

temens en qualité de marchands colporteurs; quelques uns se 

fixaient dans certaines villes, offrant plus de facilité pour l'exé-

cution de leurs mauvais desseins; ils se livraient d'abord à 

quelques opérations sérieuses ou que les rapports existant en-

tre eux leur permettaient de simuler; enfin, quand ils s'étaient 

créé, chacun de son côté, un certain crédit, à un jour donné, 

dans les différentes villes qu'ils avaient résolu d'exploiter, ils 

émettaient de fausses traites qu'ils s'étaient réciproquement 

procurées, et disparaissaient en quittant les faux noms sous 

lesquels ils s'étaient fait connaître, pour en prendre d'autres 

qui ne leur appartenaient pas davantage. Ces espèces de coups 

do 11 lots se sont renouvelés à cinq ou six reprises depuis l'an-

née 1845 jusqu'à l'année 1849. fresque tous les faits particu-

liers compris dans l'accusation, peuvent se diviser en autant 

de groupes distincts qui se rattachent aux diverses expédi-

tions consommées par la bande des faussaires. 

1° Dans le courant de 1815, c'est-à-dire dans l'année même 

de son évasion du bagne de Rochefort, Jean Rigaud part pour 

le Midi en compagnie de Biaise Bigaud son frère, de Laymet, 

de Guillaume Vedry et du nommé Bro, celui qui, eu 1846, a 

été condamné à sept ans de travaux forcés par la Cour d'assi-

ses de la Drôme. C'est le 18 avril 1846 que Bro a été arrêté à 

Crest pour le'fait qui a motivé sa condamnation. Le 16, le 17 et 

le 18 avril, à Avignon, à Monlélimart, à Valence et à Nîmes, 

quatre lettres de change falsifiées, s'élevant ensemble à 14,101) 

francs, ont été négociées, les trois premières par un sieur Bar-

nier, la dernière par un sieur Picard. Ces quatre traites, faus-

ses par leur contexte et par les endossemens qui y figurent, 

offrent une, similitude frappante avec celle émise à Crest par ie 

nommé Bro, et avec deux autres dont il a été trouvé porteur. 

Jean Rigaud et Guillaume Vedry sont, ainsi qu'on le verra ci-

après, signalés, par ies preuves les plus formelles, comme au-

Dufournel et C", de Gray, et deux dont les chiffres sontrp 

inconnus dans la maison Berthod et Geste de Cli;\|
0(ls

 té
s 

Saône. Antoine Chabrier (le faux Brcsson) en obtint nue A^h 
francs.de la maison Drevon et Moriou, de Dijon; enfin r i 

laume Chabrier, sous le faux nom de Ch.tvanno, en prend dp 

de 60 et 70 francs chez le sieur Pewarce, banquier à pg,/* 

Les traites qui viennent d'être énumérées ont tonu-s été (■]' 

siliées, elles ont passé par un échange réoiproquo des mai, 

de ceux qui se les étaient procurées entre les mains de cc„* 

qui devaient les émettre. Enfin, à un jour convenu d'avaWS 

entre les faussaires, c'est-à dire le 31 décembre 1847, elles ont 

été négociées à divers commerçans ou banquiers de Lyon H 

Paris, de Besançon et de Dijon, pour une somme totale A 

quatre-vingt-dix-sept mit e huit cents francs. 

Dans ce même mois de décembre 1847, Hugues BrugerolU 

(le faux Richard), et Antoine Bigaud (le faux Blanc), di-

saient à Vire, dans lo département du Calvados, une segihw 

ble spoliation. Dès le mois d'octobre précédent, ils étaient B 
nus faire dans cette ville des acquisitions de draps qui avaient 

été soldées à satisfaction. Vers la lin de décembre, ou les
 V

j, 
vit 

teurs do la fabrication et de rémission des quatre lettres de 
change dont il s'agit. 

2> Vers la lin d'octobre 1846, Jean Rigaud se rend à Tou-

louse avec la veuve Dara. 11 est bientôt rejoint par François 

Chabrier dit Chevrier, accompagné de la filie Rouhet sa con-

cubine, par Biaise et Antoine Rigaud et par Guillaume Vedry. 

En même temps, Hugues et Jean Brugerolles s'établissent à An-

goulôme, et Mairant va se fixer à Bordeaux. Pendant plusieurs 

mois les affiliés paraissent se livrer à des opérations commer-

ciales sérieuses. Ils entrent en relation avec des banquiers; ils 

font escompter des valeurs qui sont exactement payées à l'é 

chéance. Enfin, du 20 au 22 mars 18i7, des irai tes fausses 
sont négociée':; en même temps, à Toulouse par François Cha-

brier, Jean et Antoine Bigaud et Guillaume Vedry, pour une 

somme de 34,200 francs; a Angoulcmc par Hugues et Jean 

Brugerolles, pour 29,900 francs; à Bordeaux par Biaise Ri 

gaud et N|Lra»l pour 19,000 francs; au total 83,100 francs 

puis les ami tés, qui du reste ne s'étaient fait connaître que 

sous de faux noms, disparaissent à la fois de Toulouse, d'An-

gonlême et de Bordeaux. Cette catégorie de faits n'est point 

comprise dans l'accusation actuelle, parce qu'elle a été l'objet' 

de la condamnai ion par contumace à vingt ans do travaux 

forcés prononcée par la Cour d'assises de la Haute-Garonne, le 

29 mars 1849 C'est, comme on l'a dit déjà, devant cette Cour 

d'assises que les accusés dont les . noms précèdent amont à 
purger leur contumace. 

3° L'entreprise la plus audacieuse qui ai tété exécutée pir les 

faussaires est celle qui a eu lieu dans les derniers mois de 

1047. Vers le mois de juin de cetteannée, une maison decom-

mission est l'ondée à Paris, rue' des Jeûneurs, sous la raison 

sociale Cbavanue et C". C'est Guillaume Chabrier qui, sous ce 

faux nom, est le chef apparent de cette maison. Jean Rigaud 

y parait de son côté, sous lo même nom, comme frère et asso-

cié de Guillaume Chabrier. A la même époque, on voit plu-

sieurs des accusés s'établir dans diverses villes sous des noms 

supposés. Mairant, sous le faux nom de Bounafous, se rend a 

Besançon ; François Chabrier et la fille Rouhet vont se fixer à 

Lyon, où on ne les connaît que sous le nom des époux Bel 

Biaise Rigaud et Antoine Chabrier ont pris le nom des frères 

Bresson et s'installent à Dijon. Vandeix se montre successive-

ment à Lyon et à Dijon, en prenant tour il tour le nom do Da-

vid ou celui de Bérard. Enfin, Hugues BrugerolUs se rend à 

Caen sous le (aux nom de Richard, et Antoine Rigaud, sous 
celui de Blanc, fixe sa résidence à Rennes. 

Tous ces divers accusés commencent par se créer, au moyen 

do quelque» affaires sérieuses, des relations avec des commer-

çans ou des banquiers; puis^ dans le courant du mois de dé-

cembre, Vandeix (le faux David) prend à Dijon une traite de 

cinquante-huit francs chez jojianquior F.ohalier Jomain; Fran-

çois Chabrier et Jeanne lUlpbet (lo.-- faux époux Bel) se font dé-

livrer ebe/. Je.sVur DuviliapI', banquier à Tarare, deux truites 

de id cl 50 francs; deux autres traites de 60 et 70 francs sont 

prises par Mairant, île faux Bounafous) chez le sieur Veiî Pi-

card, banquier à, Besançon ; François Chabrier s'en procure! 

encore deux de 30 et 40 francs chez les sieurs Bentoux et De- 1 
laheule, de Chàlous-sur-Saône;une de 55 francs chez les sieurs j 

revenir; ils achetèrent chez divers fabricans pour 11,000 f
r 

de marchandises qui furent, par leurordre, expédiées à P
ar

j
s

" 

à la maison Chavanne et compagnie, puis ils réglèrent le n
r
j' 

decesachats en billets à ordre paraissant souscrits par desti
er 

etendossés par eux-mêmes, à échéance soit de la lin de décent 
bre, soit du courant dejanvier 1848. 

Tous ces billets, au nombre de neuf, ont plus tard été
 re

, 

connus faux; ils étaient souscrits de noms imaginaires, et U 

deux accusés les avaient endossés sous leurs faux noms de flj 

chard et de Blanc. Enfin, à la même époque, la maison Cha. 

vanne et C
e
 (c'est-à-dire Guillaume Chabrier et Jean Rigaujî 

achetait du sieur Etienne, commerçant à Rouen, pour 9,000 f
r 

de marchandises qui étaient payées avec quatre billets à ordre 

dont toutes les écritures et signatures étaient fausses. C'est lj 

31 décembre 1847, ou dans les jours qui ont précédé, q
Ue 

tous ces faits ont été accomplis. Le 31 décembre était aussi l
e 

jour marqué pour la disparition de la maison Chavanne elle, 

même; ce jour-là, en effet, les chefs de cette prétendue mai-

son prirent la fuite, après avoir retiré de la maison Ganneroj 

et C" une somme de 16,000 francs qu'ils y avaient déposée en 

compte-courant; leurs bureaux ou magasins demeurèrent fer-

més, ot quand on put y pénétrer on n'y trouva que des refis-

très de commerce dont tous les feuillets étaient restis en blanc 

4° L'année 1848 a été signalée par plusieurs émissions de 

titres falsifiés, moins nombreuses toutefois que celles qui ont eu 

lieu dans l'année précédente ou dans celle qui va suivre. [| 

semble que les événemens politiques de cette époque, en di-

minuant l'importance du mouvement commercial, aient retiré 

aux faussaires une grande partie de leurs moyens d'exécution-

cependant Jean Rigaud était toujours à Paris, s'occupantdé 

falsifier les valeurs que ses complices devaient mettre en cir-

culation. Vandeix, Antoine Rigaud, Chastang, Michel Bruge-
rolles et Mairant eu ont émis quatre s'élevant ensemble i 
20,355 francs, au préjudice de divers commerçans de Paris. 
D'un autre cô;é, Laymet, sous le faux nom de Dumat, négo-

ciait deux faux mandats de la Banque de France, ensemble 

16,100 francs, dans deux maisons de commerce du Puy. Enfin 

le même Laymet, sous le faux nom de Gravier, se rendait à 

Epernay, puis à Saint-Quentin, et, dans ces deux villes, il 

émettait deux faux mandats du caissier central du Trésor pu- . 

blic, dont, l'importance totale s'élève à 11,500 fr. 

5° En 1849, les entreprises des faussaires reprennent le ca-

ractère de généra'ité. qu'elles avaient en 1848. Dans les pre-

miers mois de celte année, Biaise Rigaud, sous le faux nom 

de Malet, se rend à Marseille ; Antoine Rigaud, Guillaume 

Chabrier, François Chabrier et Pierre Peligri (ces deux der-

niers sous les faux noms de Camus et d'Auguste Monier) ne 

tardent point à l'y suivre ; enfin, Jean Rigaud va y passer 

quelques jours avec eux. On verra se produire bientôt les ré-

sultats de ces voyages simultanés. A Reims, Verdier et Guil-

laume Vedry négocient le 20 mars 1849 une fausse traite ds 

2,190 francs. Le 19 avril suivant, le même Guillaume Vedry, 

à l'aide d'un faux passeport au nom de Lespinasse, parvient* 

se faire escompter, par le Comptoir national de Troyes, use 

fausse lettre de change de 3,500 francs. Cependant, ce ne sont 

là que les préludes de plus grandes entreprises. Au mois de 

mai, une maison de commerce,s'ouvre à Paris, rue Bambu-

teau, 35, sous la raison sociale Dumont et C°. Verdier (sous le 

nom de Dumont), Jean Rigaud (sous celui de Duval), Guillau- , 

me Vedry (sous celui de Redon), sont les trois chefs de cette 

maison. Ils font rédiger un acte de société qu'ils soumettent à . 
l'enregistrement, et dont trois extraits signes par eux sont pu- \ 

bliés dans les feuilles d'annonces légales. 

Dans ce même mois, ces trois accusés vont prendre, à la re-

cette générale de l'Oise, plusieurs mandats sur la caisse cen-

trale du trésor public, pour des sommes peu importantes. 

D'autres mandats sur le trésor de sommes également minimes 

sont pris aux recettes générales de l'Allier, d'Eure-et-Loir et 

du Jura, par Jean Rigaud et par Laymet (ce dernier porteur 

d'un faux passeport au nom de Béchet). Laymet part ensuite 

pour Genève où sa présence va être bientôt signalée, tandis 

que Jean Rigaud revient à Paris pour procéder à la falsifica-

tion des titres dont il est devenu possesseur. Après toutes ces ! 

dispositions et ces préparatifs, l'exécution commence. Lelï;| 

juin, à Mirecourt, dans le département des Vosges, un faux 

mandat de 5,000 francs, sur le trésor public, est négocié par • 

Verdier, sous le faux nom de Dumont, au préjudice du sieur 

Lallemand. Verdier revient de suite à Paris, et dans la seule 

journée du 16 juin il négocie, au préjudice de divers commer-

çans, quatre faux mandats sur le trésor, s'élevant ensemble à 

8,280 francs. Il en présente un cinquième de la somme de 

2,000 francs au sieur Neveu, qui est assez heureux pour lais-

ser voir un sentiment de défiance et qui échappe ainsi à lu 
spoliation tentée contre lui. 

Le même jour, 16 juin, Guillaume Vedry se présente cliezls 

sieur Appert, négociant à Fiers (Orne). 11 s'y est fait précéder 

par une lettre de Verdier, écrite et signée du faux nom de Du- ; 
mont, pour proposer au sieur Appert quelques négociation»,] 

commerciales. Guillaume Vedry achète, en effet, des marcha»- , 
dises à ce négociant, et il les paie avec un faux mandat de 

5,400 fr. sur le trésor. 

Tandis que tous ces faits se passaient en France, Laymet 

était à Genève. Il y recevait pour 39,500 fr. de mandats lalsf" 

fiés qui lui étaient adressés de Paris par Jean Rigaud ; et dans 

une seule journée, celle du 13 juin, il en faisait passer chez 

divers négoeràns de Genève pour une somme de 25,500 fraù* 

Arrêté en flagrant délit Laymet a été condamné par la Cour 

de justice criminelle de Genève a six ans de travaux forces-

C'est par suite de son extradition, obtenue par le gouverne-

ment, qu'il peut être aujourd'hui mis en présence de la ju»'\ 
ce française. 

Tant de crimes n'avaient pu être exécutés à la fois sans sus-

citer des plaintes nombreuses. L'autorité se transporta al»" 

dresse de la prétendue maison Dumont et compagnie, ru 

Rambuteàu, 35, et n'y trouva (comme il élait arrivé eu W 

pour la maison Chavanne et compagnie), que les apparent:» 

d'un établissement de commerce. Les clés avaient disparu. 

Cependant, quelques faux mandats, s'élevant à 7,000 ftw* 

restaient encore entre leurs mains, et ils eurent la haraljffl 

de les émettre dans Paris, même par l'intermédiaire deJ,ffj 

cusé Mairant. Le moment était venu pour les affiliés q
111 s 

taienl rendus à Marseille de réali er aussi les projets coup»" 

blcs qui les y avaient conduits Dans le courant «lu 

juin, Biaise Rigaud, François Chabrier et Pierre &"m 
avaient négocié, au Comptoir national de Marseille, trois'

118
^ 

dais sur le Trésor, parfaitement valables , mais sur lesqu 

ils avaient, à l aide d'endosseniens simulés, l'ait figurer le» 

faux noms de Malet, do Camus et d'Auguste Monier. 

Les 5 et 6 juillet, trois nouveaux mandats, formant e"*
8

 .. 
ar eux ble la somme de 11,800 francs, ont élé négociés pi 

même Comptoir; puis ils ont quitté Marseille en toute 

sans qu'on ait pu retrouver leurs traces avant l'affaire u 

faux billets de la Banque de France. .
 ]eS 

Cette dernière affaire est l'œuvre à Inquelle l'asjociation i 

faussaires a consacré toute son industrie en 1850. E'Ie 'JJ 
l'objet d'tipe procédure distincte de celle-ci. Après le |'y>

1 

sommaire qui vient d'être présenté, il est. nécessaire d*»* 

dans le détail des faits nombreux cornons dans l'accusati"" 
tuelle. 

L'acte d'«QBusation entre ici dans le récit détailleid<* 

<-!•• cette cin pu '•,;... cut<
;
 ;orie. N .us u< '

 a ' st''L |it 

relever, dans la suite des débats, ceux qui
 ol1

''"
 lîlr

e 

quelque ilitéjvt. Ce qui précède suffit puni' luire
 c0l1

/r W 
lu ualùre des accusations formulées contre les accusWjrrj 

procédés qu'ils employaient pour réaliser les feu* 

Dreux dont on leur demande compte aujotud'hui. 
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Suite de l'audience du 17 janvier. 

..^TINN DE LOIVET—GARONNE. — AFFAIRE PEYR0NM< 

«ISOB
RECT 

II' CONSEIL DE 

(Voir 
la Gazette des Tribunaux des 16 et 17 janvier.) 

M'Faye termine sa plaidoirie. 
' ..■^ l'audition de deux nouv nouveaux témoins, M. le pré-

t demande à l'accusé s'il a quelques observations à 
sident uc 

présenta 
p «ro»wi : Messieurs, je demande, pour mon honneur 

r ma dignité, la jiermission de faire devant le Con-
el

;Ftadéclaralion que 

> cconnu de la bravoure ; un brave ne conspire pas ; il 
n

!
 a

 ! s de ces instincts sauvages et sinistres qu'on a vou-

lu me P1. 

j'avais déjà faile. Messieurs, on 

f"
3
 'aUamais désiré que la grandeur et la gloire de ma 

l'ai déjà dil que si ce grand acte de Napoléon, cet 

P
att
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tz

 politique pouvait donner le bonheur à mon pays 

■Y^ais
 mul

 prêt à le bénir. U a été acclamé par la France 

et, 

rie. J'al 

ster 

J
 e*L"jë iûi donne dès à présent mon assentiment, 

quefquei soir le sort qui m'attende, je l'accueille avec' es-

'>0 'l "accusé
 se rass

ied en versant des larmes que lui arra-

che l'émotion à laquelle il est en proie. 
M le colonel demande a la delense si elle n a pl 
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Présidence de M. Ambert, colonel du 2e dragons. 

Audience du 16 janvier. 

ACCUSATION CONTRE DEUX SERGE NS. — FUITE DEVANT LES 

INSURGÉS. 

C'est une terrible accusation que celle qui amène aux 

pieds du Conseil les nommés Jules-Auguste Drumigny et 

Xavier Paoletli. 

Ils sont accusés d'avoir déserté leur drapeau en face 

d'une bande d'insurgés. 

Des dépositions des témoins et des débats de l'audience, 

il résulte que, dans la soirée du 6 au,7 décembre, Paolettiet 

Drumigny abandonnèrent le terrain qu'on les avait chargés 

de défendre contre les insurgés réunis au nombre de cinq 

à six cents devant le village de Saint-Marcel, distant de 

cinq kilomètres de Montélimart, en fuyant, malgré les or-

dres réitérés de M. le sous-lieutenant Casablanca, et di-

sant à leurs hommes: « Allons-nous en !... Ils sont trop 

nombreux, nous serons écrasés. » 

Les accusés ont cherché à repousser l'épithète de lâ-

ches qui malheureusement résulte des quatre dépositions 

produites devant le Conseil. 

M. le commissaire du Gouvernement Floyd a pris la 

parole en ces termes : 

tus rien 
M. le 

Fa'yc : Je rappellerai à M. le président qu'il s'agit 
d'une accusation politique, et que si le prévenu nou-

ait ce que je ne pense pas, être reconnu coupable, il ne 

evrait recevoir d'autre application de la loi que celle 

ici 

v 
devrait -
nu'indique l'art. 5 de la Constitution. 

Après avoir demandé à M. Peyronni s il a quelques ob-

servations à faire, M. le colonel pronance la clôture des 

débats, et le Conseil se retire. 
L'accusé sort de la salle , conduit par la gendarme-

rie. 
Il est midi et quart.

 #
 . 

Une vive émotion règne dans le prétoire. Desconversa-

tions animées s'établissent sur lesdébats et les conséquen-

ces probables de celle affaire. 
A une heure et quart, le Conseil rentre dans la salle. 

M. le colonel : Je recommande le plus grand silence; 

toute marque d'approbation ou de désapprobation est sou-

verainement interdite. Celui qui se permettrait la moindre 

manifestation serait immédiatement arrêté. 

M. le colonel donne lecture en ces termes des questions 

posées au Conseil : 

|Au nom du peuple français. 

1° Le nommé François-Bazile Peyronni, accusé d'avoir, au 
mois de décembre 1851, dans le département de Lot-et-Ga-
ronne, pris part à un attentat dont lo but était d'exciter la 
guerre civile, en armant ou portant les citoyens à s'armer les 
uns contre les autres, est-il coupable? (Art. 91 du Code pé-
nal.) 

2° Le nommé Peyronni, accusé d'avoir, à la même époque et 
dans le même département, pris le commandement d'une 
bande armée, soit pour envahir la ville de Marmande, soit 
pour faire attaque ou résistance à la force publique agissant 
contre les auteurs de ces faits, est-il coupable? (Art. 9 du 
Code pénal.)' 
g 3' Le nommé François-Bazile Peyronni, accusé d'avoir, à la 
même époque et dans le même département, organisé ou fait 
organiser cette bande, est-il coupable ? 

i° Le nommé François-Bazile Peyronni, accusé d'avoir, à la 
même époque et dans le môme département, sciemment et vo-
lontairement fourni ou procuré des armes ou munitions à cette 
bande, est-il coupable? (Art. 96.) 

5° A-t il fait usage desdites armes ? 
6° Est-il coupable d'avoir, à la môme époque et dans le mê-

me département, porté des coups à des gendarmes dans l'exer-
cice de leurs fonctions, et notamment au maréchal-des logis 
Gardette? 

7° Est-il coupable d'avoir au moins donné des instructions 
pour porter les coups que les gendarmes, et notamment le 
inaréchal-des logis Gardette, ont reçus aux mêmesjlieu et épo-
que, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonc-
tions ? 

8° Est-il coupable d'avoir, avec connaissance, aidé ou as-
sisté les auteurs de ces violences dans les faits qui les ont pré-
parées, facilitées ou consommées ? (Art. 60 du Code pénal.) 

9° Ces violences ont-elles été la cause d'effusion de 
blessures ou maladies? (Art. 231 du Code pénal.) 

10» Ont-elles été faites avec intention de donner la mort? 

Après en avoir délibéré, le Conseil prononce la culpabi-

lité sur les sept premières questions, et la non-culpabilité 

sur les dernières. 

M. le président : Attendu que la Constitution a suppri-

mé la peine de mort en nialière politique, et l'a remplacée 

degré de peine immédiatement inférieur, le Con-

sang, 

par le 

Considérant 

peut subir 

, je deman-

seil condamne le nommé François-Bazile Peyronni à la 
peine de la déportation. 

M. le colonel donne lecture des articles 91, 96, 97, 86 

et 87 du Code pénal, de l'art. 5 de la Constitution, de 

l'art. 365 du Code d'instruction criminelle, de l'art. 13 de 

la loi du 3 pluviôse an II, et de l'art. 463 du Code pénal. 

Le Conseil condamne, en outre, Peyronni au rembour-

sement des frais de la procédure. 

L'arrêt doit, être lu ati condamné devant la garnison 

réunie sous les armes. 

M. le commissaire du Gouvernement : 

qu'aucun officier de la Légion-d'Honneur ne 

une peine infamante avant d'avoir été dégrade 

°e qu'il soit procédé à cette formalité. 

M. le colonel : Ou va se rendre à la prison où a été ru-
merié M. Peyronni, et on va procéder à sa dégradation. 

M; le commissaire du Gouvernement, suivi de M. lo 

grenier, sort de la salle pour exécuter cette sentence. 

Le défenseur demande qu'il soit sursis à l'application 

~% Jugement et à la dégradation de l'accuse dans la Lé-

■f'ou 'u Honneur, attendu qu'il n'est pas militaire. Il dé-

^.a !'e ) eu outre, former pourvoi en cassation et en ré-
vision. 1 

"•le colonel : Cela n'est pas possible, l'arrêt est pro-

nonce. La loi nous oblige à prononcer la dégradation, 

^raediatëment après la condamnation. 

Ce défenseur demande qu'on ne procède pas à l'exécu-
u°n de ee jugement. 

M. le colonel : Vous pensez peut-être qulon arrache la 

ûcoraUon -, il n'en est rien , il n'y a qu'une simple for-
mu|e à prononcer. Elle est déjà assez pénible. 

Le défenseur : Je me démets de mon observation du 
moment t ju'il ne s'agit pas d'une exécution matérielle. 

. _ Peyronni est ramené. 

M. le colonel : Peyronni, vous avez manqué à l'hon-
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 Légion, je déclare qae vous avez cessé 
- Q en faire partie. Bamcnez l'accusé. Je déclare la séance 

levée. 

U est une heure et demie; la foule sé^retire en silence. 

Messieurs, 
Le 6 décembre, à 10 heures du soir, M. le capitaine de la 

Pommerais, du 63" do ligne, commandant à Montélimart le 
piquet de la place, reçut l'ordre de partir, avec un détache-
ment de 98 baïonnettes, pour réprimer de graves désordres à 
Marsanne, lieu bien connu denouscomme un des plus ardents 
foyers de conspiration dans ce pays qui naturellement, dans 
ces jours tristes et malheureux, devait prendre l'initiative de 
la révolte et du désordre. La mission de M. de la Pommerais 
était difficile, car son détachement se composait de jeunes sol-
dats appartenant aux dépôts du 13" et du 63e de ligne, et dont 
les 1(8 n'avaient pas encore brûlé une amorce. U lui fallait, 
pour réussir, l'énergique concours des officiers et sous-offi-
ciers sous ses ordres, afin de maintenir dans le rang et sous 
le feu des recrues quittant depuis peu de jours seulement le 
foyer paternel, et que leur peu d'instruction militaire ren-
dait faciles à intimider. 

Ce concours, messieurs, il l'a obtenu de beaucoup; ses offi-
ciers, MM. Chas et Casabianca, ont été admirables de dévoû-
ment; le sergent Cyssandier, du 13e de ligne, a fait preuve 
d'une fermeté digne des plus grands éloges, et les fusiliers 
Rouard, Bechtoldct Schreiner, qui venaient à peine de passer 
au bataillon, ont montré l'aplomb et le courage de vieux sol-
dats et donné un noble et glorieux exemple à leurs jeunes ca-
marades. 

Nous ajouterons le nom du témoin Pain, fusilier, qui a aidé 
son lieutenant, M. Casabianca, à rallier les fuyards, et qui, à. 
l'instant où sa présence n'a plus été nécessaire à cet officier, 
est allé rejoindre le capitaine sur le champ de bataille. Par-
donnez-nous, messieurs, de vous citer ces noms qui ont si 
bien mérité dans cette soirée, dont la plupart recevaient le 
baptême du feu. Nous sommes trop heureux des éloges que 
nous avons à donner à quelques-uns dans cette funeste jour-
née. Ils nous reposent du pénible devoir que nous avons à ac-
complir en accusant un grand nombre et venant réclamer vo-
tre sévérité et votre justice contre quelques-uns de ceux mê-
mes chargés de diriger et de conduire ces jeunes soldats, et 
qui, loin de seconder leur capitaine, ont, par leur lâche con-
duite et une faiblesse coupable, suivi ou entraîné loin du 
champ de bataille des recrues inexpérimentées. 

Notre cœur saigne à la triste pensée de la conduite des 
sergents Drumigny et Paoletti ; cependant, quelque doulou-
reux que ces souvenirs soient pour nous et pour l'armée, qui 
partout à la môme époque a si glorieusement et avec tant 
d'abnégation rempli son devoir, nous donnerons une narration 
exacte et rigide des faits qui se sont passés sous Saint-Marcel, 
laissant à votre justice à apprécier la conduite des coupables. 

Vers onze heures, la troupe s'était mise en marche. Le clair 
de lune permettait de voir assez bien. Tout faisait présumer 
qu'on n'atteindrait pas Marsanne sans rencontrer des insur-
gés. Au sortir de Montélimart on arrêta un homme en blouse, 
cachant un sabre et portant un brassard rouge, insigne du 
commandement chez les insurgés; plus loin, deux hommes 
armés de fusils, évidemment postés pour éclairer la inarche 
des insurgés. D'ailleurs, de tous côtés, on entendait le tocsin : 
à Saint-Marcel, Montbouché, Savasse, Sauzet, tous noms con-
nus de votre tribunal. Les périls s'amassaient autour de la co-
lonne; il était évident qu'on allait entrer en lutte. 

En effet, arrivé à 300 mètres de Saint-Marcel, à 7 kilomètres 
de Montélimart, on aperçut une foule compacte encombrant le 
village. M. de la Pommerais sentit que l'instant était arrivé et 
prit ses dispositions. R fallait enlever ou tourner le village, 
s'assurer de la force des insurgés et les châtier s'il était possi-
ble : en tout cas, couvrir la route de Montélimart. M. Chas, 
sous-lieutenant au 63-, commandant l'avant garde, fut envoyé 
en tirailleur avec iS hommes sur la droite de la route, à peu 
prëS à hauteur de la tête de la colonne; le sergent Drumigny 
fut envo3! é sur la gauche avec le même nombre d'hommes. Le 
restant de la troupe, partagé en trois sections, demeura sur ta 
roule : la première section, sous les ordres du capitaine ; la 
deuxième, sous ceux de M. Casabianca, et la troisième, qui 
n'était qu'une demi-section, sous le commandement du ser-
gent Paoletti. 

Le capitaine avait à peine pris s«s dispositions que la foule 
rassemblée à Saint-Marcel montre et ses prétentions et son ca-
ractère hostile. Un roulement s'y fait entendre. Trois hommes 
s'en détachent, deux armés de fusils, et le troisième portant un 
drapeau rouge et s'avauçaut vers la colonne en criant : «A 
nous, nos frères! Vive la ligne! » 

Ces cris, empruntés à une autre époque, ne produisirent, au-
cune impression. M. de ia Pommerais, leur répondant avec 
fermeté, leur intima de mettre bas. es armes, ou il allait corn 
mcnceriefeu. Les parlementaires de l'émeute se retirent aus-
sitôt en criant : « La liberté ou la mort! » 

Pendant ce temps, la foule s'élait précipitamment retirée der-
rière les haies, les murs et dans les maisons, et à peine leurs en-
voyés eurent-ils rejoint qu'ils commencèrent l'attaque par une 
décharge générale sur la troupe qui riposta sur quelques points. 
Ainsi la droite lit-elle bravement son devoir. 

Mais les tirailleurs de gauche, au lieu démontrer la même 
énergie, s'abaudonnant a une terreur panique qu'aucun met 
n'a relevée, quittèrent lâchement pied sans brûler une amorce 
et se mirent à fuir au pas de course dans la direction de Mon-
télimart. 

Ces tirailleurs étaient commandés par Drumigny. Cepen-
dant le capitaine, à l'audacieuse attaque des insurgés, ordom a 
au reste du peloton de déployer en tirailleurs. 

Les sections de M. Casabianca et du sergent Paoletti firent par 
le flanc gaucho- pour exécuter cet ordre ; mais la retraite pré-
cipitée des tirailleurs qui fuyaient au pas de course entraîna 
quelques jeunes soldats de ces sections. 

M. Casabianca, dont la troupe, qui avait fait par le flanc 
gauche, était encore sur la route, voyant une défection qui me-
naçait, de devenir générale, pensa qu'il l'arrêterait eu rame-
nant l'extrême gauche sur le terrain. A cet effet, il franchit le 

fossé de la roule, et se précipita vers les tirailleurs de gauche 
en criant impérativement: «Arrêtez!" Mais sa voix' ne fut 
point entendue. Les fuyards l'avaient dépassé dans la rapid lé 
de leur course et avaient gagné la route de Montélimart, qu'ils 
encombraient, continuant précipitamment leur retraite, saiivis 
d'une grande partie des sections de gauche qui s'étaient dé-
bandées. 

La route montait en cet endroit en allant vers Montélimart 
et tournait vers la droite en formant uucoude. M. Casabianca, 
désespéré et voulant arrêter cette fuite honteuse, prit à travers 
champs pour atteindre le coude de la route et barrer le pas-
sage aux fuyards. Il atteignit quelques soldats sur ce point qui 
s'arrêtèrent à ses ordres énergiques, et auxquels il reproeha 
fortement leur lâche conduite. Mais beaucoup l'avaient devan-
cé sur la roule et formaient un groupe nombreux II ordonna 
aux soldats qu'il avait atteints de se joindre à lui pour crier 
balte aux hommes qui précédaient Ses efforts furent couron-
nés de succès ; le groupe s'arrêta, et M. Casabianca se porta 
rapidement vers lui pour en prendre le commandement et le 

ramener sur le champ de bataille. 

11 reprocha alors à ces jeunes soldats de commencer leur 
carrière par un acte de lâcheté et d'avoir abandonné leur 
chef pour songer à leur sûreté propre; il leur appela que la loi 
militaire lui donnait le droit de faire fusiller immédiatement 
onde frapper de sa propre arme le soldat qui ne remplissait 
pas son devoir en face de l'ennemi , que ce droit il en userait 

contre quiconque chercherait encore à fuir. 
C'est alors que, pour la première fois, il aperçut le sergent 

Paoletti. Mais il n'avait point été attiré sur ce point par les 
cris de Paoletti afin d'arrêter les fuyards et pour aider, ainsi 
que tend à le faire croire le témoin Thomas, par l'iniluence 
plus efficace de l'épaulette, aux efforts infructueux du sous-

officicr. 
M. Casabianca se mit en devoir d'organiser les hommes et 

fut aidé dans ce soin par le sergent Paoletti. Drumigny parut 
alors. Prit-il quelque part à l'organisation ? Bien ne nous 1 in-
dique; mais s'adressant au lieutenant, il prononça des paroles 
étranges à assez haute voix pour être entendues de tous, car 
de nombreux témoins en déposent devant nous : « Lieutenant, 
s'écrie-t-il, les recrues disent que nous ne sommes pas eu for-
ce, que si nous pénétrons dans le village nous serons tous mas-
sacres. » Le lieutenant imposa immédiatement silence à ces 
discours, propres à jeter le découragement dans la troupe, et 
par lesquels Drumigny semblait approuver la lâche conduite 
des recrues qui s'étaient soustraites au danger, et qu'il avait 
suivis, sans faire d'efforts pour les retenir...; et en mémo 
temps il semblait conseiller à son chef de ne point affronter de 

nouveau ces dangers. 
Messieurs, le caractère et l'effet do ces discours, qui ne ces 

sèrent pas immédiatement, parurent tels au lieutenant qu'il 
fut sur lo point de frapper de son arme le sous-officier qui 
augmentait la démoralisation de jeunes soldats déjà frappés de 
panique. « Je me disposais, dit M. Casabianca, s'il avait con-
tinué, à lui faire sauter la cervelle. » Dans sa déposition écrite, 
le témoin Boulet prête à Drumigny les paroles suivantes : 
« Pourquoi voulez-vous que retournions? Notre capitaine est 
peut-être tué ainsi que les hommes du détachement. Si nous 
avançons, nous allons nous faire écraser. >> Nous reviendrons 

sur ce fait grave. 
Cependant les soldats étaient plus ou moins bien organisés; 

le temps pressait; peut-être le détachement était-il engagé 
dans le village. M. Casabianca donna l'ordre de marcher et se 
mit en tête, brûlant d'arriver sur le champ de bataille, où sa 
présence pouvait être si nécessaire. Il plaça Paoletti en arrière 
de la section, lui donnant à haute voix l'ordre d'empêcher de 
fuir et de faire marcher les retardataires même par l'emploi de 
son arme. Il ne désigna point de place à Drumigny, dans 
quel il n'avait plus confiance. Mais la place de Drumigny était 
dans la colonne pour encadrer, ou en arrière pour faire ser-
rer, pour empêcher les hommes de quitter le rang ou de fuir ; 
le règlement le lui désignait. U devait arriver sur le champ de 

bataille avec la section. 
M. Casabianca avait entendu la voix de son capitaine, qui 

l'appelait. Quelque péril 'imminent menaçait peut-être en ce 
'moment le chef de la colonne, abandonné de ses soldats. Son 
lieutenant pressa le pas. Quelques instans il fut suivi de sa 
section ;mais on approchait de l'ennemi, les balles commen-
çaient à siffler. Quoiqu'il eût cherché à réveiller dans le cosu r 
de ses sold Us le sentiment de l'honneur en leur montrant leur 
chef et leurs compagnons d'armes aux mains de l'ennemi , i 
sentit que l'allure des hommes qui le suivaient ralentissait a 
chaque décharge. La colonne s'allongeait; mais il fallait ar-
river : il pensait sa présence urgente sur le lieu du combat 
Il continua donc de marcher rapidement, excitant, encoura 
géant ceux qui pouvaient l'entendre et qui le suivaient ; sup-
posant d'ailleurs que ses sous-officiers feraient leur devoir, 
qu'ils maintiendraient les hommes sur la route, qu'ils les em-

pêcheraient de tourner le dos. 
Lorsqu'il arriva près du capitaine, un petit nombre d'hom-

mes le suivaient seulement, le reste avait disparu, ainsi que les 
sergens Drumigny et Paoletti, qui ne reparurent plus sur lo 

champ de bataille. 
Ces deux sous-officiers, avec une quarantaine de soldats, 

étaient rentrés à Montélimart, où, pour couvrir leur lâche cou 
duite, ils jetèaent la plus profonde consternation, en répan 
dant la fausse nouvelle d'un désastre complet, auquel ils n'a-

vaient échappé que par la fuite. 
Voilà, messieurs, les faits qui amènent devant vous les ser-

gens Drumigny et Paoletti, accusés : 
1° L'un et l'autre, d'avoir abandonné leur poste pour songer 

à leur propre sûreté; 
2° Drumigny, d'avoir poussé des clameurs tendant à jeter 

l'épouvante et le désordre dans les rangs ; 
3° Paoletti, de ne s'être pas conformé aux ordres de ses su-

périeurs relatifs au service dans une affaire en présence de 

l'ennemi. 
Nous allons examiner succinctement ce qui est relatif à cha-

cun de ces sous-officiers, afin d'en faire ressortir les chefs 
d'accusation. 

Drumigny est envoyé en tirailleur sur la gauche, avec ordre 
d'attaquer l'ennemi et de combiner son mouvement avec celui 
de la troupe, pour pénétrer par la gauche dans le village. Le 
but de sa mission lui était parfaitement connu. 

Mais il avait sous ses ordres des recrues peu habituées à 
toucher leurs armes, par suite ayant peu de confiance en elles 
mêmes, épouvantées du nombre de l'ennemi et qui, à la pre-
mière décharge, saisies de panique, lâchèrent pied et s'en 
fuirent en courant sur la route. Drumigny n'a pas pu être 
maître de cemouvement soudain, de cette fuite en masse qu'i' 
ne prévoyait point : les hommes étaient, dispersés, il ne pou-
vait agir efficacement sur eux. Néanmoins, messieurs, nous 
dirons que l'espace sur lequel la troupe était déployée n'était 
pas assez étendu potr que Drumigny n'eût pas suffisamment 
les hommes sous la main; qu'avec de l'énergie il n'eût pu 
agir sur eux. 

Il était, déclare-t-il, à sa place de bataille. De sa place do 
bataille placée en arrière il ne pouvait empêcher la volte-face, 
mais dans cette volte-face sa troupe venait se briser sur lui. 
C'était alors au chef à se montrer, à aller vers elle, et par son 
énergie, sa fermeté, l'autorité de son commandement, l'arrêter 
sur le champ de bataille, ne s'en point laisser dépasser ; etsi 
ses efforts eussent été infructueux pour arrêter la masse, il 
devait gagner la tète, arrêter les premiers par tous moyens, 
môme en frappant de son arme ceux qui seraient restés sourds 
it sa voix; et eu arrêtant ainsi la tête, il eût indubitablement 
arrêté et ramené ceux qui élaient en arrière. 

Tel était le devoir, telle devait être la conduite du sergent 
Drumigny ; mais il resta muet, iuerte. M. le lieutenant Casa-
bianca qui, en franchissant le lossé de la route, se précipita 
vers les tirailleurs en fuite, qui le dépassèrent, et qne iplus 
lard il rejoignit sur la route, n'entendit nullement la voix de 
leur chef cherchant à les retenir. L'instruction a entendu plu-
sieurs témoins appartenant à la section de gauche. Le témoin 
Bruneieau, de cette section, dit qu'il ne s'aperçut de la pré-
sence du sergent Drumigny qu'en s'arrêtant au comandement 
de halte du lieutenant Casabianca. Rien ne peut constater da-
vantage l'absence de touie espèce d'effort de la part du sergent 
Drumigny. Pineau et Rou e 1 , de la. même section, gardent le 
silence. 

Ainsi, la section de Drumigny, placée en tirailleurs, occu-
pant un point d'une ligne de bataille, a fui en masse, aban-
donnant son poste, suivie de son chef, qui n'a fait aucun ef-
fort pour la retenir et la ramener sur le champ de bataille. 

Messieurs, nous vous avons cité les tristes paroles de Dru-
migny au lieutenant Casabianca, pendant que celui-ci réorga-
nisait les recrues pour les ramener sur le terrain. Le carac-
tère de ces paroles était tel qu'elles furent retenues par tous 
ceux qui les entendirent, et le nombre en est grand. Vous vous 
rappelez le moyen extrême et énergique que le lieutenautélait 
résolu à employer pour les faire cesser. En effet, elles n'é-
taient propres qu'à augmenter la panique des conscrits, et 
c'était un sous-officier, leur chef, celui qui avait fui avec eux 
du champ de bataille, partagé leur crainte, qui la prononçait 
poul-èire; aussi doit on leur attribuer la désorganisation de 
la colonne que ramenait M. Casabianca. 

Ainsi, au lieu de relever le courage des soldats, de ramener 
la confiance dans leur cœur en leur apprenant à envisager sans 
crainte leur ennemi, Dromiguyaajouléaudécour.igement dont 
ils étaient déjà frappés. Ces elaineursseules,|Messicurs,sera e it 
déjà un crime. En prés nce do troupes ébruulées, elles me ri -
latent leur châtiment immédiat, et M. Casabianca n'eût fait 
qu'accomplir un devoir rigide en frappauteelui qui osait les 
prononcer. 

Cependant, la section de M. Casabianca s'est mise en ro i te 
pour rejoindre la colonne. Drumigny a-t-il reçu de M. le lieu-
tenant Casabianca quelque ordre relatif au service? Non, Mes-
sieurs, aucun ordre particulier ne fut donné au sous-officier 

Drumigny. M. Casabianca nes'occupa point de ce sous-officier, 
dans lequel, dès ce moment, il n'avait plus confiance. 11 ne lui 
donna pas mission de rallier les fuyards, ainsi que l'accusé le 

prétend. 
Mais comme sergent, Drumigny avait sa place dans la'co-

lonne, soit comme guide, soit comme serre-file, et quand un 
chef de colonne placé en avant marche la tète haute, condui-
sant ses hommes vers le danger, ledevoir des sous-officiers qui 
encadrent la troupe et des serre-files est d'obliger les hommes 
qui sont dans le rang à suivre, de les empêcher de se déban-
der, soit par les lianes, soit en restant en arrière. Drumigny 
avait donc sa place de bataille, et n'avait pas besoin d'ordre 

particulier. 
Vous savez, messieurs, comment, en approchant du danger, 

quand on entendait déjà du champ de bataille la voix du ca-
pitaine réclamant son lieutenant, vous savez comment, en cet 
instant, se fondit, entre les mains de M. Casabianca, l'élément 
qu'il amenait, sans qu'aucun effort ait été tenté pour l'empê-
cher par ceux-là mêmes chargés spécialement ou par leur pla-
cement de bataille de maintenir la troupe près du chef qui 
marchait en avant. Nous ne dirons point combien de temps le 
sergent Drumigny suivit vers l'ennemi le lieutenant Casa-
bianca. Ce n'est qu'arrivé près du capitaine de la Pommerais, 
accompagné seulement de quelques hommes, que cet officier 
s'aperçut de l'absence des sergens, qui ne reparurent plus sur 

"e champ de bataille. 
Drumigny prétend qu'il est resté en arrière pour ramener 

les fuyards ; qu'il avait reçu cotte mission de M. Casabianca. 

Vous n'ignorez point actuellement, Messieurs, qu'il ne reçut 
aucune mission. Une fois la section de M. Casablanca formée, 
il n'y avait plus à rallier des fuyards, il y avait à maintenir 
des hommes dans les rangs, à empêcher qu'ils ne prissent la 
fuite. C'est vers ce but qu'eussent dû tendre tous les efforts, 
toute l'énergie des serre files et sous-officiers d'encadrement, 
qui n'eussent pas dû hésiter à faire emploi de leurs armes 
pour empêcher une honte pareille à celle qui avait frappé 
déjà une partie de la colonne pendant que l'autre se couvrait 
de gloire sous le feu de l'ennemi. 

Comment des Drumigny et des Paoletli, qui n'avaient pu 
maintenir dans lo rang des hommes encadrés, eussent-ils pu 
rallier les mêmes hommes fuyards et les ramener surtéchamp 
de balaille? Messieurs, vous feriez justice de ce prétexte.. 

Drumigny, dont la triste conduite dans celte funeste nuit 
nous afflige tons profondément comme soldats, a mis le com-
ble à sa honte en abandonnant lâchement le champ de bataille 
pour songer à sa propre sûreté, et se réfugier dans les murs 

de Montélimart. 
Voilà, Messieurs, les faits qui concernent lo sergent Drumi-

gny, et pour lesquels nous venons réclamer un châtiment sé-
vère et terrible, qui serve d'exemple aux cœurs assez faibles 
et assez lâches pour abandonner leur postedevant l'ennemi, et 
jeter par leurs clameurs l'épouvante et le désordre dans les 

rangs. 
Le deuxième accusé, le sieur Paoletti, cherche à s'excuser 

par des explications dénuées de tout caractère do vérité. 
Ce sous-officier commandait la section placée à la gauche de 

la colonne. « U sauta un fossé et fut, dit-il, s'embusquer der-
rière une petite maison pour tirer sur les insurgés. Se retour-
nant, il s'aperçut que ses hommes avaient disparu. » 

Où se trouvait cette maison derrière laquelle s'embusqua le 
sergent? Sans doute en avant, puisq;e c'est eu se retournant 
qu'il s'aperçut que ses hommes avaient disparu. Cependant 
les débats nous prouvent qu'il n'y avait de maison qu'en ar-
rière, et, dans cette position, ,il eût été à même de voir so 
débander sa section, par conséquent de se porter immédiate-
ment sur elle et de l'arrêter. D'ailleurs, si les hommes ont fui, 
c'est que sans doute, sur la route, ils pouvaient être atteints 
par le feu de l'ennemi, et nous ne comprenons pas que le ser-
gent abandonnât de jeunes soldats dans une position périlleu-
se, pour se placer à l'abri et agir isolément. 

Nous savons, messieurs, l'instant où les jeunes soldats pla-
cés sur la route commencèrent à se débander; ce fut lorsque 
le capitaine fit le commandement pour se déployer en tirail-
leurs et qu'ils aperçurent courant à toutes jambes, vers Mon-
télimart, les tirailleurs de gauche commandés par le sergent 
Drumigny. Il est impossible que le sieur Paoletti, même placé 
en embuscade ou à l'abri, loin du poste où son devoir lui pres-
crivait de se trouver, n'ait pas entendu le commandement ou 
vu la perturbation qui avait lieu dans la troupe; ou alors il en 
était donc bien éloigné; il l'avait donc tout-à-fait aban-
donnée. 

M. Casabianca a bien aussi quitté la troupe, mais pour ar-
rêter sur le champ les fuyards de gauche, pensant qu'en les 
ramenant immédiatement vers l'ennemi il rétablirait ia con-
fiance et empêcherait la défection des sections du centre, qui 
paraissaient ébranlées. Qu'il ne soit point arrivé assez à temps 
sur les hommes de gauche, qu'il se soit trompé dans ses cal-
culs, soit! Mais un noble but l'avait poussé, au Jieu que Pao-
letti, où se trouve-t-il quand la section s'ébranle ? Derrière un 
abri d'où il n'a rien vu de ce qui se passait. 

«Il vit, ajoute-t-il, une grand nombre d'hommes fuyant dans 
la direction de Montélimart, et il se mit à leur poursuite. A 
quelque distance de là il rencontra M. Casabianca, qui lui an-
nonça la défection du peloton et l'engagea à l'aider à rallier 
les hommes. » 

Nous traduisons la version de Paoletti. 
Ainsi, Paoletti aurait rejoint ët non précédé sur la route de 

Montélimart le lieutenant Casabianca. Ceci résulte évidemment 
de la déclaration de Paoletti. Cela est cependant faux. En ef-
fet, Messieurs, nous nous rappelons qu'en arrivant à travers 
champs au coude de la route, M. Casabianca devança et arrêta 
quelques fuyards sur ce point, et que c'est aidé d'eux, qu'il 
parvint par ses cris à arrêter un groupe nombreux qui l'avait 
devancé sur la route. Immédiatement il se porta à ce groupe, 
et c'est là qu'il trouva le sergent Paoletti. 

Le témoin Thomas, ancien soldat, appartenant à la section 
de droite, après avoir avoué sa fuite honteuse, ajbu te : « J'ar-
rivai sur la route où je trouvai le sergent PaoleUi qui criait en 
s'adressant à des hommes qui fuyaient : « Arrèiez ! ou je vous 
brûle la cervelle! » Il atteignit quelques uns qu'il ramena vers 
l'ennemi, et lo lieutenant Casabianca, qui s'était aperçu dos 
efforts dn sergent, survenant, dit aux hommes que, s'ils pre-
naient la fuite, il était eu droit de les faire fusiller, et que, si 
cela leur arrivait, il le ferait. » Nous avons transcrit cette par -
tie de déposition, parce qu'elle nous semble remarquable en 
quelques points : 1° Elle constate que lo sergent avait précédé 
le lieutenant sur la route, ce qui s'accorde avec la déposition 
de M. Casabianca. Pourquoi Paoletti a-t-il semblé vouloir 
trausformer ce fait? C'est pour n'être point accusé d'a\oir lui 
avec sa section, ce qui, messieurs, nous parait êlie ie vrai. 

1" Paoletli a dt>n<; fait des efforts pour arrêter la section. Il 
ramenait quelques hommes vers l'ennemi, et M. Casabianca, 
témoin de ses efforts, est donc accouru pour l'aider et le sou -
tenir dans cette tâche. M. Casabianca, du coude de la route, 
vit un groupe nombreux fuyant en courant vers Montélimart. 
Ce groupe s'arrêta à ses cris répétés. R court alors voi s ce 
groupe; mais ce groupe ne s'ébranle point pour venir vers 
lui, pour retourner du côté de l'ennemi. Ce n'est donc pas en 
cet instant que le sergent Paoletti ramenait les fuyards vers le 
champ de balaille. Ni las cris ni les efforts de Paoletti pour 
arrêter la déroute ne furent remarqués de M. Casablanca, ils 
ne l'attirèrent point vers Paoletti, ainsi que le témoin Thomas 
veut le faire supposer. 

Ainsi, suivant Thomas, Paoletti a fait des efforts; mais ces 
efforts ont dû avoir pour témoin M. Casabianca, qui cepen-
dant nie. C'est-à-dire, messieurs, qu'il n'y a pas ou d'effort, 
que la déposition du témoin Thomas sur ce point, ceniuic Sur 
d'autres, plus ou moins favorable au sergent Paoletli, estplus 
oif moins erronée, et à juste droit suspecte pour nous. Mes-
sieurs, Thomas ne pouvait guère accuser. Ancien soi,!' coi •-

non vers 1 ennemi, il a encoro fui, mais a trouvé devant lui, 
sur la route de Montélimart, le sergent Paoletti, entouré d'une 
douzaine d'hommes, lequel l'envoya à la place, avec 

ral, pour réclamer du secours. Il couvre, lorsqu'il s'est pré-
senté devuut ses chefs, son entrée dans la ville et su fuite 
honteuse, que nous ne saurions trop flétrir, des ordres qu'il 
aurait reçus de ce sergent. Sa déposition, messieurs, ne peut 
donc qu'avoir un curactèro que dans votro discrétion vous 
saurez apprécier. 

Paoletti a aidé lo lieutenant à organiser les hommes. J'a-

voue qu'eu ce moment M. Casabianca, qui n'étaii pas encore 
instruit de tous les faits, avait plus de confiance du us ce sous-
officier que dans Drumigny qui avait fui en masse avec les <\ -
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railleurs, et lui avait fait entendre des clameurs propres à je-
ter l'épouvante et le désordre dans les rangs. 

> Je ne vous rappellerai point les diverses versions faites à M. 
le rapporteur par Paoletti et démenties par M. Casabianca. 
Ainsi, M. Casabianca ordonne de marcher aux hommes qu'il 
a rassemblés; mais ils ne tiennent aucun compte de ses ordres. 
11 donne alors huit hommes à conduire à Paoletti ; mais au 
bout de quelques pas, ils s'arrêtent et refusent de marcher. 
Paoletti revient rendre compte au lieutenant. Alors le lieute-
nant prend le commandement des huit hommes, et ordonne à 
Paoletti de faire marcher les autres; mais pendant un pour-
parlcr, le reste du peloton avait pris la fuite. Paoletti se mit 
à leur poursuite, s'épuisant en vains efforts, et fut ainsi en-
traîné sous les murs de Montélimart. 

C'est ainsi, Messieurs, que devant le rapporteur l'accusé 
s'excuse et excuse sa conduite. Il a fait ce qu'il a pu. 11 a obéi 
à son lieutenant dans la limite des forces humaines; mais il 
avait à faire marcher des hommes qui n'étaient plus là, qui 
fuyaient, dont il ne pouvait plus prendre le commandement. 
Il s'est mis à leur poursuite pour les atteindre, pour les ras-
sembler, obéir aux ordres de son chef; mais il n'a pu réussir. 
C'est dans cette fable, Messieurs, qu'il prétendait trouver sa 
défense. Mais rien n'est vrai dans cet échafaudage, créé par 
un coupable pour obscurcir la vérité. 

C'est le lieutenant qui a pris le commandement du peloton 
organisé. A haute voix il donna à Paoletti, qu'il plaça spécia-
lement en arrière, l'ordre de maintenir les hommes dans le 
rang par tous les moyens, même par les armes. La mission de 
Paoletti était tracée ; il devait empêcher une deuxième fuite, 
frapper de son arme le premier homme qui tournerait le 
dos. 

C'est cette mission, messieurs, cet ordre donné dans une 
affaire en présence de l'ennemi, que Paoletti n'a pas su exé-
cuter. Il ne lui a pas été donné mission de courir et de ras-
sembler des fuyards épars sur tous les points. Son devoir, 
qu'il n'a pas su accomplir, était beaucoup plus simple. 

M. Casabianca n'arriva qu'avec une poignée d'hommes près 
du capitaine, et le reste avait fui. 

Un témoin, Thomas, a fui dès la première décharge, dès les 
premiers inslans par conséquent. Qui a-t-il rencontré sur la 
route le précédant et près des murs de Montélimart? Le ser-
gent Paoletti. Dès les premiers instans, Jean Paoletti a aban-
donné la colonne ; c'est ce dont il cherchait à se justifier en in-
ventant sa fable. Mais, en réalité, il n'a pas un seul instant 
exécuté l'ordre qui lui était donné et qui eût empêché la défai-
te et la honte de cette deuxième fuite. C'est qu'il y avait moins 
de dangers à crier d'arrêter et à menacer, proche de Montéli-
mart, des fuyards éparpillés sur la route. 

Lorsque le témoin Thomas, atteignit Paoletti, celui-ci élait 
entouré d'une douzaine de jeunes soldats, se plaignant qu'on 
vaulait les faire marcher n'étant point en nombre. Ce sont 
ces plaintes que, loin du champ de bataille , accueillait 
l'accusé. C'est alors aussi qu'il aurait envoyé un caporal et 
ce même témoin Thomas réclamer à la place du secours. 

Le lieu où les hommes étaient nécessaires était le champ de 
bataille, où le capitaine, abandonné par une partie de ses sol-
dats, n'était plus en force suffisante pour agir efficacement et 
fut obligé do battre en retraite avant le jour. C'était sur le 
champ de bataille et non pas sous les murs de Montélimart, 
et bientôt dans la place, que devaient se trouver en ce moment 
Drumigny et Paoletti. 

C'est la qu'avec l'énergie et le courage qui doit animer tout 
homme qui a l'honneur de porter l'uniforme de soldat et d'oc-
cuper un grade, ils eussent fait marcher les jeunes soldats 
que la vue du danger avait effrayés et qui rentraient dans 
Montélimart sous les ordres du sous-officier, abandonnant aux 
coups de l'ennemi leurs chefs>et leurs compagnons d'armes. 

Ici ma tâche est terminée, et je ne puis vous demander que 
bonne et prompte justice. Heureusement pour nos drapeaux, 
de pareilles ignominies les soui lient rarement, car la lâcheté 
n'est pas connue parmi nous. 

M° de Peyronui, avocat des accusés, essaie de justifier 

.le moment tie faiblesse que reproche, à ses cliens la pré-

vention, et qui, dans tous les temps, sous toutes les for-

- mes de Gouveriïa3»«s^|^oi^ou|m un crime au premier 

M. le président, après avoir-demandé aux prévenus 

s'ils n'ont rien à ajouter à leur défense, ordonne qu'il en 
soit sur le champ délibéré. 

Quelques minutes après il rentre, et, après le préambule 
d'usage, il lit les questions suivantes : 

Le nommé Drumigny, accusé d'avoir, à la guerre, aban-

donné son poste pour songer à sa propre sûreté, est-il 
coupable? Oui, à l'unanimité. 

Le même, accusé de s'être permis, en présence de l'en-

nemi, des clameurs tendant à jeter l'épouvante et le désor-

dre dans les rangs, est-il coupable? Oui, à l'unanimité. 

Mêmes questions, mêmes solutions à l'égard de Pao-
letti. 

En conséquence, les accusés sont condamnés à la peine 

de mort, aux termes de l'art. 2 de la loi du 12 mai 1793, 

ainsi conçu : « Tout militaire qui à la guerre ne sera pas 

rendu à son poste, sera puni de cinq ans de fer ; et celui 

qui aura abandonné son poste pour songer à sa propre sû-
reté, sera puni de mort. » 

En entendant la lecture de cette sentence, les condam-

nés se livrent aux marques du plus violent désespoir. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" ch.), présidée par M. le président 

Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage des ju-

rés pour les deux sessions d'assises de la Seine qui s'ou-
vriront le lundi 2 février ; en voici le résultat : 

I" SECTIOX. — M. le conseiller Jurien, président. 

Jurés titulaires : MM. André, estampeur, rue Sainte-Elisa-
beth, 10; Bertrand, négociant, rue du Sentier (Gros-Chenet), 
3 ; Garnard, avoué, rueNotre-Dame-des-\'ictoires, 20 ; Contzen, 
marchand de modes, rue Neuve-Saint-Augustin, 47; Parissot, 
marchand de nouveautés, rue Saint-Denis, 112; Lapeyre, offi-
cier en retraite, rue de Seine, 51 ; Miège, négociant, rue Pa-
vée-Saint-Sauveur, 16, Reboul, propriétaire, rue de la Pépi-
nière, 19; Boudeville, marchand de vins, àBelleville; Bou 
chet, propriétaire à Vaugirard ; Boudent, - propriétaire, rue 
Saint-Sauveur, 18; Redier, fabricant-horloger, place du Châ-
telet, 2; Gros, banquier, boulevard Poissonnière. 13; Scribe, 
académicien, rue Ollivier, 16; Tassin, employé, rue Montmar-
tre,'; 68 ; Pivers, marchand de couleurs, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 34 ; Verd de Saint-Julien, propriétaire, rue de 
Tournon, 6; Malartl , commissaire-priseur , rue Fontaine-
Molière, n° 41; Boulay, rentier, aux Batignolles; Genret, 
sellier, avenue des Champs - Élysées, n° 18 ; Beaumont, 
propriéiaire, à Vaugirard ; de Triqueti, sculpteur, rue Pigal-
le, 18 ; Jozan, médecin, rue Jacob, 33 ; Aroux, quincailler, rue 
des Tournelles, 52; Guiehart, marchand de tissus, rue Sainte-
Avoie, 30 ; Guesnier, marchand de nouveautés, rue Saint-An-
toine, 73 ; Loyer, propriétaire, rue de la Chaussée-d'Antin, 26; 
Levraud, propriéiaire, rue Favart, 8; Ravelet, boucher, rue 
du Sentier, 13; Bertoux, rentier, rue Beaurepaire, 10;Edme, 
tabletier, rue Saint-Martin, 239, 287 nouveau ; Moissant, ren-
tier, rue Tronchet, 13; Champigueulle, employé, rue Cuvier, 
57; Bals, pharmacien, aux Batignolles; Dutemple, proprié-
taire, rue Meslay, 1 ; Paul, bijoutier, boulevard Bonne-Nou-
velle, 10. 

Jurés supplémentaires : MM. Delzers, professeur à l'Ecole 
de droit, rue de La Harpe, 81 ; Raymond, propriétaire, rue de 
la Fraternité, 12; Breil, régisseur au Palais-Royal, rue du 
24 Février, 3 ; Callou, maître maçon, rue Grange-aux-Belles, 
7 bis; Luce, propriétaire; rue Mouffetard, 114 ; Beltois-, ar-
chitecte, rue d'Arcole, 3. 

Il" SECTION. — M. le conseiller Roussigné, président. 

Jurés titulaires : MM. Descourtis, marchand de vins, àNoi-
sy-le-Sec ; Guerreau, propriétaire, rue des Moulins, 7 ; Roge-
lih, propriétaire, rue des Filles-du-Calvaire, 27 ; Deharam-
bure, propriétaire, rue Chariot, 47 ; Soulages, employé, ave-
nue de l'Observatoire, 20 ; Batardy, charcutier, rue Mouffe-
tard, 132; Garnier de Bourgneuf, avocat, rue des Trois- Frè-
res, 3 ; Lebon, rentier, boulevard Saint-Martin, 23; Foussé, 
propriétaire, rue du Petit-Lion, 13 ; Fabien, notaire, rue du 
Havre, 10; De Luynes père, ancien chef de division aux cul-

tes, rue de Vaugirard, 84 ; Detourbet, fondeur, rue du lau-
bourg-du-Temple, 57; Auffroy, tonnelier, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 53 ; Tardieu, libraire, rue de Tournon, 5 ; Fau-
conneau -Dufresne, médecin, rue Godot, 28; Montvoisin, né-
gociant, rue Saint-Martin, 83, 139 nouveau; Horne, capitaine 
en retraite, à Montreuil ; Bergerot, directeur des contri-
butions, rue Buphot, 12; Forestier, artiste musicien, rue 
Monsieur-le~Prinee, 18; Ilaranger, avocat, rue GoÔot, D ; 

Frogé, tailleur, rue Louis-le-Grand, 35; Orbelin, négo-
ciant, rue de l'Echiquier, 15; Lepel-Cointcl, agent de 
change, rue de Hanovre, 6; De lirissac, propriétaire, rue, 
de l'Université, 40; Fauche, bijoutier, rue des Moulins, 23; 
Martin Lauzor, médecin, rue de Grenelle, 39; Jourdain, ren-
tier, rue d'Orléans, 7 ; Le Pèlerin, propriétaire, rue des Lions, 
9 ; Berha, marchand de papiers, rue des Fossés, 5; Delahaye, 
artiste, aux Gobelins; Lepesteur, propriétaire, à Noisy le-
Sec; Dufeu, négociant, rue Barre.-du-Bee, 8; Dnfay, mar-
chand-papetier, rueSaint-Merry, 12; Lepeh'lierd'Aulnay, pro-
priétaire, rue de l'Université, 5; Boulay, marchand de vins, rue 
Contrescarpe, 20; Lyon, affineur d'or, rue de Montmorency, 7. 

Jurés supplémentaires : MM. Maniglier, sculpteur, rue de 
l'Est, 35; Contour, bonnetier, rue des Déchargeurs, 10; Ville, 
contrôleur à la Banque, à la Banque ; Picard, avoué, rue du 
Port-Mahon, 12 ; Dallemagne, bonnetier, carrefour de l'O-
déon, 1 ; Cochot, mécanicien, rue Moreau, 14. 

CHRONIQUE 

« M. le maire a donné ordre d'aller chercher l
a

 m,,, , 

pierie d'Evreux pour emmener le ravisseur de notre 
A ces mots, la malheureuse mère tombe sans 

ganec. -"Elle reste plus de trois heures dans cet
 cta

j t»nnah, 
I ■ t et. M* 

)fille, avertie de ce funeste 

bceourt chez ses parons. Elle se précipite dans les bras i' 

sa mère. Mais celle-ci ne reconnaît plus sa voix et
 re 

sourde uses protestations de douleur et de regret. \<]J^ 

elle reprend ses sens. Le drame alors devient de pluV"> 

plus lugubre et terrible Non-seulement l'infortunée e t 
tinucà ne plus reconnaître personne, mais elle entre dis 

un accès de fureur indicible et veut se précipiter
 H

 |
a
 J8 

sur tout ce qui l'environne, et mettre eu pièces tontee «S 
lui résiste. 

Elle était devenue folle, et jusqu'ici t ien n'a pu la
 ra 

peler à elle-même. 

On vient de la conduire à l'hospice des aliénés J e 

vreux. [Courrier de l'Eure.) 

PARIS, 19 JANVIER. 

Par décret du président de la République, en date du 
17 janvier, sont révoqués : MM. Chenereilles, suppléant 

juge de paix du canton de Saint-Anthême, arrondissement 

d'Ambert (Puy-de-Dôme); Rellevue, suppléant du juge de 

paix du canton nord-ouest de Bayonne, arrondissement de 

ce nom (Basses-Pyrénées); Tantonat, suppléant du juge 

de paix du canton d'Ustaritz, arrondissement de Bayonne 
(Basses-Pyrénées). 

— Un des membres les plus honorables du Barreau de 

Paris, M. Hocmelie, est mort hier à la suite d'une courte 
maladie. 

Les obsèques de M. Hocmelie auront lieu demain mardi 
à onze heures. 

— Après la formation du jury pour le jugement de l'af-

faire des faux billets de banque, laquelle occupera le reste 

de la quinzaine, MM. les jurés de la première section, 

avant de se séparer, ont fait leur collecte habituelle qui 

s'est élevée à la somme de 168 fi'. 65 c., et qui sera dis-

tribuée pour moitié entre la Société de' patronage fondée 

en laveur des jeunes détenus et l'Œuvre de Saint-Fran-
çois-Régis. 

DÉPARTEMENS. 

EURE (Evreux), 17 janvier.— Un jeune homme pauvre 

recherchait eu mariage Mlle fille d'un percepteur de 

l'arrondissement d'Evreux. Le père s'opposait au ma 
ri âge. 

Cette jeune fille est enlevée 

Le père, justement irrité, va porter plainte chez M. le 

maire de sa commune. Une perquisition est résolue. On 

soupçonnait bien le lieu de refuge de la jeune fille , mais 

avant des'y adresser, on annonce, afin d'assurer l'effet des 

recherches, qu'on va faire venir les gendarmes pour saisir 

et emmener dans la prison d'Evreux le jeune homme 

soupçonné d'être l'auteur de l'enlèvement. On pense que 

cette menace, colportée par toutes les commères du vil-

lage, ne peut manquer de parvenir aux oreilles des inté 
ressés. 

M..., se faisant lui-même l'écho de ce bruit, rentre chez 
lui en disant à sa femme : 

Bourse die Part» «la 19 Janvier 

AU COMPTANT. 

3 OjO j. 22 juin 68 
5 0[0 j. 22 mars 104 
41|2 0p9j. 22 mars. 91 
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FONUS ÉTRANGERS. 

5 0i0 belge 1840 102 
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Emp. Piémont 1850. 94 
Rome, 8 0[0 j. déc. 89 
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CEEMIKS DE FSÎ4 COTES AU »ARÇU£T. 

AU COMPTANT. 

St-Germain..... 
Versailles, r, d. 

— r.g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle 

Hier. 

325 — 
300 -
245 — 
1030 — 
700 — 
272 50 
210 -
212 50 

Auj. 

520 — 
30S — 
245 — 

1085-
695 — 
272 50, 
243 — I 
212 50, 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . 
Amiens à Boul. . 
[Orl. àBordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe a Fée... 

Le banquet annuel de l'association amicale des anciens élè-
ves de l'institution Massin aura lieu le jeudi 29 janvier, à sis 
heures précises, aux Frères-Provençaux, au Palais-Royal. 

Les inscriptions au banquet sont reçues chez MM. Daverne, 
rue de l'Abbaye-Sainl-Germain, 14 ; ïhomassin, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 10 ; Augustin Fréville, rue Saint-Marc, 36; 
Melon de Pradou fils, rue Saint-Denis, 371. 

—L'huile de foie de morue naturelle, seule admise àl'exposi-
tion de 1849, se vend rue Saint-Martin, 140, à l'Olivier. 

—- OPÉRA-NATIONAL, —S Aujourd'hui la J'erle du Brésil, et 
délicieux chef-d'œuvre^ Félicien David, dont le succès croit 
avec l'enthousiasme du Jbublic, sera interprété par M"" Duez, j 
Philippe et Bouche, qui recueillent chaque soir les bravos de 
la salle entière. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

HOTEL RUE SAINT-GEORGES. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 10 février 1852, 

D'un joli HOTEL, rue Saint-Georges, 8, cour, 
écuries, remises. 

Mise à prix : 85,000 fr. 
L'adjudication aura lieu sur une seule enchère. 
S'adresser : 

A M e TRESSE, notaire à Paris, rue Lepelletier, 
14. (5432) * 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZS^i 
C". — Le paiement des intérêts et dividendes aura 
lieu à partir du 20 courant. (6362) 

ÉCLAIRAGE PARLE GAZ, ïiSfëreï 
C". Nous avons l'honneur de vous informer que 
l'assemblée générale ordinaire de MM. les action-
naires de la Société aura lieu le samedi 24 cou-
rant, à deux heures précises de l'après-midi, salle 
Herz, rue de la Victoire, 38. Nous vous prions 
d'assister à cette réunion. (6414) 

Ml. LES ACTIONNAIRES 
DES FORGES ET FONDERIES DE LA LOIRE ET 
DE L'ARDECllE sont prévenus qu'une assemblée 
générale aura lieu mardi 3 février prochain, à 
Lyon, à l'hôtel de Provence, place de la Charité, 
onze heures du matin. 

Ils sont priés de vouloir bien s'y rendre ou s'y 
faire représenter, conformément aux statuts. 

(6360) 

ENTREPRISE GiB DES FAYORim 
MM. les actionnaires propriétaires de cinq ac-

tions au moins sont convoqués en assemblée géné-
rale annuelle, dans les salons Lemardelay, 109, 
rue de Richelieu, pour le dimanche 1" février, 
prochain, à midi très précis, afin d'entendre le 
rapport du gérant et celui de MM. les commis-
saires. (6301) 

La publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S5«, dan» la CMaZBCTB ÏJES TBIBUXJLUX , LE B-BOIT et le «fOUBNAL «ÉNÉBAL «-'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Etude deM= MOULL1N, huissier, 
rue des Jeûneurs, 42. 

En l'Hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le mercredi 21 janvier 1852. 

Consistant en armoire, commode, 
secrétaire, etc. Au comptant. (5480) 

En riiôlel des Commissaires-Pri-
seurs, place delà Bourse, 2. 

Le 21 janvier 1852, 

Consistant en batterie de cuisine, 
comptoir, brocs, etc. Au cpt. (.5481) 

Etude de M» Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 70. 

En une maison sise à Paris, rue des 
Jeûneurs, ». 

Le mercredi 21 janvier 1852. 

Consistant en bureau, chaises, ta-
bles, armoires, etc. Au compt. (5482; 

En une maison sise à Paris, rue des 
Batailles, 5. 

' Le mercredi 21 janvier 1S5.2. 

Consistant en canapés, chaises, 
fauteuils, tables, ete. Au cpt. (5483) 

SOCIETES. 

Suivant délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
société de l'Amérique méridionale, 
en date du cinq janvier mil huit 
cent cinquante-deux, portant cette 
mention : Enregistré à Paris, hui-
tième bureau, le treize juin mil huit 
cent cinquante-deux, folio 6, verso, 
case 1™, reçu cinq francs au princi-
pal, ët cinquante centimes pour 
dixième, pour un nouveau droit 
d'acte de société, signé Maillet ; 

Les actionnaires de ladite société, 
établie à Paris sous la raison COS-
SKRER et C% cl ayant son siège -so-
cial à Paris, rue de la Victoire, 34 
constitués en assemblée générale, 
ont apporté à leurs staluls, arrêtés 
par actes devant M

0
 Esnée et ses col-

lègues, notaires à Paris, passés , le 
premier, les vingt-sept, vingt-huit 
trente et un décembre mil huit cen 
cinquante, et deux, trois, quatre, 
huit, neuf, quatorze et vingt-huil 
janvier mil finit cent cinquante et 
un, et le deuxième le cinq février do 
la même année, la modiik-ation sui 

vante : ..... 
Le capital social de ladite société, 

fixé par les statuts, a été porté de la 
somme de trois cent mille francs a 
celle de six cent mille franc», qui 
serait représentée par six mille ac 
lions de capital ou obligations. 

Extrait. (««) 

Etude de M» FURCY LA PERCHE, 
avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 
48. 

D'un acte sous signatures privées, 
ait triple à Paris le six janvier mil 

huit cent cinquante-deux, enregis-
rë à Paris le sept janvier même 
nois, folio 51, verso, case 8, par 

Darmengau, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes ; 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en-
re : 1° M. Désiré-Joseph LEBARB1 EU, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Créix-des-Pelits-Champs, 13; 2» M. 
Adolphe - Pierre - Jean LATOUCHE, 
négociant, demeurant même mai-
son, et une troisième personne dé-
signée audit acte; en nom collectif 

l'égard des sieurs Lebarbieret La-
ouche, el en commandite seulement 

à l'égard de la troisième personne, 
non désignée ici, pour continuer et 
exploiter le commerce de boutons 
et fournitures de tailleurs en gros, 
pour une durée de cinq années par 
rapport au commanditaire, et de 
dix entre les autres parties, i partir 
du premier janvier mit huit cent 
,-inquante-deux, pour Unir à pareil 
jour des années mil huit cent cin-
quante-sept et mil huiteent soixa 
te-deux exclusivement. 

Que la raison sociale est : D. LE-
BARBIER, LATOUCHE et Cspendan 
ies cinq premières années, et D. LE-
BARBIER et LATOUCHE pendant les 
années subséquentes. 

Que le siège de la société est à Pa-
ris, rue Croix-des-Petits-Ctiamps, 1 s. 

Que MM. Lebarbier et Latouche sont 
tous deux gérans, avec la signature 
sociale, mais à la condition expresse 
qu'ils ne pourront s'en servir que 
pour les affaires de la société, à pei-
ne de nullité àl'égard des tiers. 

Que le commanditaire apporte à 
la société la somme de cent vingt 
mille francs, dont les deux gérans se 
reconnaissent chargés, plusla jouis-
sance des lieux où s'exploite l'éta-
blissement, rue Croix- des- Çetils-
Cliamps, 13, et rue Montesquieu, 2, 

a la charge par la société d'acquiller 
tes loyers au propriétaire, comme i) 
le ferait lui-même. 

Pour extrait : 

D. LEBARBIER , A. LATOUCHE 

(4248) 

Vinaigriers, 19; 2" M. Mathieu LA-
F ARGUE, propriétaire, demeuranla 
Paris, place de la Madeleine, 10, et 
une troisième personnedésignée au-
dit acte , en nom collectif à l'égard 
de MM. Rossner et Lafargue, cl en 
commandite seulement à l'égard de 
la troisième personne non désignée 
ici, pour l'exploitation de l'invention 
de M. Rossner, d'appareils sépara-
eurs des matières fécales, liquides 
t solides, produisant leur déstnfec-
ïon permanente et continue, la-

quelle invention a été brevetée, sans 
garantie du Gouvernement, pour 
luinze années, qui ont commencé 

au vingt-huit août mil huit cent 
cinquante ; 

Que la raison sociale est : ROSS-
NER et C« ; 

Que le siège de la société sera pro-
visoirement a Paris, rue des Vinai-
griers, 23; 

Que la signature appartiendra, 
pour les opérations journalières, les 
quittances et les abonnemens, a 
chacun de MM. Rossner et Lafargue; 
mais que les marchés importun, 
baux, billets ù, ordre et lettres de 
change créés, endossés ou acceptés 
pour la société, devront être signés 

•tous deux, à peine de nullité • 
qu en tous cas, il ne pourra être fait 
usage de la signature sociale, et la 
société ne sera engagée qu'aulan' 
qu'il s'agira des affaires de la société, 
àpeinede nullité, même à l'égard 
des tiers : 

Que MM. Rossner et Lafargue se 
ront tous deux gérans ; 

Que le commanditaire apporte un 
capital de vingt-cinq mille francs 
en espèces, qui sera versé, savoir : 
dix mille francs dans le premier 
mois, et le surplus par porlions de 
cinq mille francs, de mois en mois, 
fm avril, fin mai et lin juin pro-
chains ; 

Que la société commencera du 
premier janvier mil huit cent cin 
quanle-deux, pour Unir au premier 
janvier mil huit cent soixante-six, 
exclusivement. 

Pour extrait : 

Ch. ROSSNER et C». LAFARGUE 

(4249) 

Etude de M« FURCY LA PERCHE, a 
voué à Paris, rue Sainte-Anne, 48. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le sept janvier 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré à Paris, le quatorze janvier 
même mois, folio 178, verso, case 7 

par Deleslang,qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en-
tre : i» M. Charles ROSSNER, fabri-
cant, demeurant à Paris, rue des 

Vieille-du-Temple, 10s, a été dis-
soute à partir du jour dudit acte, et 
que les sieurs Dumas, Jean-Baplisle 
Jaequinot et Plaut ont été nommés 
liquidateurs. 

Pour extrait : 

DOICET. (4252) 

Cabinet de M. DOUCET.vue Poisson-
nière, 31. 

D'un acte sous seings privés fai. 
à Paris, le sept janvier mil huit cenl 
cinquante-deux, enregistré a Saint 
Uenis, le dix du même mois, folio 
102, recto, case l r«,parPommey, qu 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

Entre MM. Jean-Baptiste JACQU1-
NOT, Justin JACQUINOT, RATHIER 
Jean-Baptiste CASSIÈRE , Eugèm 
CASSIERE, DUMAS, PLAUT et dame 
LELIEVRE; 

Il appert : 

Que f'associalion formée entre les 
susnommés, pour l'exploitation du 
Café de l'Avenir, sis a Paris, rue 

Suivant acte reçu par M» Courlin, 
nolaire à Saini-Geiinain-en-Layc, 
le huit janvier mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

M. Jean FAELLMÉ, tenant hôtel 
garni, et dame Augustine GROS-
CLAUDE, son épouse, demeurant 
ensemble à Paris, rue du Verlbois, 
n»63, 

Et M"« Marie-Elisabeth FAELLMÉ, 
domestique , demeurant îi Saint-
Germain-en-Laye, rue de Paris, 
n» 62, 

Ont résilié purement cl simple-
ment, à compler du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-
deux, la société- en comman iile for-
mée cnlre eux, sous la raison so-
ciale FAELLMÉ el <X pour l'exploi-
tation d'un fonds d'nùtel garai, si-
tué à Paris, rue du Vertbois, 63, el 
ci-devaut 39, connu sous le nom 
d'Hôtel du Vertbois, suivant acte 
reçu par ledit M» Coui tin, le onze 
octobre mil huit cent quarante-
sept; 

El M. et M™> Faellmé ont été nom-
més liquidateurs, avec pouvoir mê-
me de vendre le fonds. 

Pour extrait : 

Signé Coi'RTiN. (425(1 

talion d'une entreprise de roulage, 
établie à Paris, rue du Grand-Chan-
ticr, n. 1, et contractée d'abord 
pour trois années et quinze jours, 
qui ont commencé ledit jour seize 
novembre mil huit cent quarante-
sept, puis prorogée pour deux nou-
velles années, par acte sous signa-
tures privées, fail quadruple à l'a-
ris, le vingt-six novembre mil huit 
cent cinquante, enregistré en ladite 
ville, le deux décembre suivant, fo-
lio 15, reclo , case 8, par Darmcn-
gaû , qui a reçu cinquante-cinq 
francs, lesquelles onl commencé h 
pari ir du premier du même, mois 
de décembre, 

Est et demeure dissoute à parlir 
dudit jour trois janvier mil huit 
cent cinquante-deux, et que M.Tes-
nière neveu demeure seul chargé 
de la liquidât ion de ladite société. 

Pour extrait : 

JAMETIS (4255) 

D'un acte du ministère de Detré, 
huissier à Paris, du douze janvier 
mil huit cenl cinquante-deux, en-
registré, signifié a la requèle de 
M. Cyrille-Augusle TESNTERE ne-
veu, commissionnaire de roulage 
demeurant à Paris, rue du Grand-
Chantier, 1, à M»' Augustine-Emi-
lie MENARD, veuve de M. Antoine-
Benjamin TERRAI., tant en son nom 
personnel qu'au nom «t comme tu-
trice naturelle et légale, de M"» Amé-
he-Marie TERRAL, sa tille mineure, 
issue de son mariage avec ledit feu 
sielir Terrai, ladite dame demeurant 
;î Paris, susdite rue du Urand-Chan 
lier, 1, 

11 appert : 

Que, par suite du décès de M. An-
toine-Benjamin Terrai, susnommé, 
arrivé le trois janvier mil huit cent 
cinquante-deux, et conformémenl 
aux conditions arrêtées entre les 
parties, la société lors existante 
entre MM. Terrai et Tesnière neveu 

îfflinîf raiso
"
 socia|

e TERRALJES 
NIERË neveu et C«, aux lernies 
d'un acle sous signatures privées 
lail quadruple à Paris, le seize no-
vembre mil huil cent quarante-sept 
enregistré à Paris, le vingt-trois du 
même mois, par Léger, qui a ifn 
cinq francs cinquante centimes to 
ho J5, recto, case l", pour l'exp'loi-

Etude de M« BELON, huissier à Paris 
place de la Bourse, 31. 

Copie d'une insertion faite dans 
la Gazette de Londres. 

Par ceci, on avise que l'associa-
tion qui jusqu'ici a existé entre 
nous, les soussignés, Charles C*N-
DYci Etienne FERRAND, néttoeians 
et tabriuans, domiciliés rue de Wal-
ling, dans la Cilé de Londres, rue 
Lafont, 4, dans la ville du Lyon, ;'i 
Sainl-Etienne, et rue d'Ënghien, 24, 

dans la ville de Paris, en France, 
dont la maison est connue sous le 
style deC. CANDY el C«, est dissoute 
par la fluxion de temps el parcon 
sentement mutuel, sur et depuis h 
Irente-et-unième jour de décembre 
mil huit cent cinquante-un; eton avi-
se aussi que toutes les deltes dues par 
et à ladite maison seront reçues el 
payées par ledit Charles Caiirly, c' 
qu'a l'avenir il conduira les affaire! 
de la maison sous le litre de C .CAN 
DY et C". 

Daté ce septième! jour de janviei 
mil huil cent cinquante-un. 

Signé Charles CAXDY , E. FEIUUND 

Certifié véritable. 

W. MARDON , avoué 
Christchurcli-Chumbers, 99 

Newgate-Slreel , London 

nwm m COMMET, 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal eomrru 
nicalion de la comptabilité des fai. 
liles qui les concernent, les samedi 
do dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 13 JANVIER 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RECOULES (François), 
rémier et traiteur, passage de 
Ancre, 20; nomme M. Ravaut juge-

commissaire, el M. Richomme, rue 
d'Orléans-St-tlonoré , 19 , syndic 
provisoire (N" 10266 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sont invités 4 je rendre nu Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UM. les créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUCHÉ (Antoine), li-
monadier, rue de La Harpe, 62, le 
24 janvier à 3 heures (N" IS273 du 

Du sieur CABARÉT (Adolphe-Isi-
dore), boucher et charcutier, à Bel-
leville, le 24 janvier à 3 heures (N° 

10271 du gr.); 

Du sieur RECOULES (François), 
jrémicr et traiteur, passage de l'An-
cre, 20, le 24 janvier à 3 heures (N° 
10266 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans la-
quelle M . le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur VARK.HON (Pierre), anc. 
commiss. en marchandises , rut 
Blanche, 87 ,1e 21 janvier à 12 heu 
re.s (N" 7777 du gr.); 

Du sieur PRÉVOST-DÉPENSIER 
(Jean-Baptiste), bonnetier, a Mont 

marlre, le 24 janvier il heure (N 
îoiiSdugr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'éiai de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat 
ou, s'il ij a lieu, s'entendre déclara 
en état d'union, et, dans ce dentier 
cas, être Immédiatement comulte. 
tant sur les faits de la gestion que su 
! utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le fillli peuvent 
prendre au greffe communication 
durapporl des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

DU sieur ROUSSII.LE (Pierre-Dé-
sire), épicier, rue Vieille-du-Tem-
ple, 7 le 24 janvier à 3 heures (N 

10039 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ou- ' 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

téauce. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers du sieur Plî-

TITPRETRE (Pierre-Félix), fab. d'é-
quipemens militaires, r. St-Denis, 
63, sont invités à se rendre le 24 

anvier à 12 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten 
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, elfe failli -en 
ses explications, et, conformément 
a l'art. 510 de la loi du 28 mai 1838, 

déciders'ils se réserveront dcdélibé-
rer sur un concordat eu cas d'ac-
quiltemenl.et si eu conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant elrepronon 
cé qu'à la double majorité détermi 
née par l'arf. -

R
>07 delà même loi, M. 

le juge-commissaire les invite à ne 
pas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
lieu de l'union, sile sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au grclt'e communication 
du rapport des syndics (N» 8062 du 
gr.). 

ASSEMBLEES UU 21) JANVIEK I8S2. 

NEUF HEURES : Avril, boulanger, 
synd. — Roux, quincaillier, iJ. -
Pelazokiriac, Luuvel et C», cuisi-
niers, id. — Douane, menuisier, 
vérif. — Su'iirre, ind décidés, if 
— De Beaumont et C» (tes ornai» 
res), id.-Parisot cl C, fab. d'ap-
pareils à gaz, clùl. — l'arisot per- • 
sonnellement.Tab. d'appareil» * 
gaz, id. - Guilbcrl, décédé. ae&-, 

cianl, id.- Bussière, nul île u*fl 
id. - Mangeon et C, mi de lai-
nes, id. — Tiiielline, m l de; vins, 
id. - Delmillc, anc. nid de drap, 
conc. — Lelièvre, boulanger, ««■ 
— Anccaii, nég., onc. — Meyer, 
anc. directeur du Cirque, iJ. 

ONZE HEURES : llaudiclum, 
loile, synd. — llesnard, anc. m-
cher, Vérif. — Duboulet, epi» 
id. — Bouycr, maçon, clut.-»

,r 

vais, colporteur, couc. 
UNE HEURE : Jely , charbonMU 

synd. 

Séparatiwns» 

Séparation de corps eldeW«ftS 
Ire curoline-lsaurc DE l'^

D
?£ 

DE BROU et Picrrc-Maric-Ui«BF 
Arthur DE BASTIERS DE % 
LARS DE BE/. D'ARRE, a P*™^ 
té Bergère, hûlcl Bergère, s* 

Ganiard, avoué. 

Hécés et inbunnatK"
11

' 

Du i? janvier ISSÏ . - M-JjS 
ncau, 37 ans, passage Di'loi im 

- M Don, 15 ans. rue du IWfV 
■ M. Avrial, 59 ans rue d»jS 

Enregistré à Paris, le Janvier 1852, F. 
eçu d«ux franus vingt_«entim<s# d&iue compris. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et alllr 
mes de dame SOREP11 et llls, négo-
cians, rue Rambuleau, 85, peuvenl 
se présenter chez M. Dceagny, syn 
aie, rue Thévenot, 16, pour touche 
un dividende de 5 p. u.o, unique 
rejaitltlon (\« 0^9 du gr.). 

MM. les créanciers vériliés et allh-
mes des sieurs ROl.ANDEAU et C« 
charrons, rue de la hoquette, 57 

bis, peuvent se présenter chez M 

Dceagny, syndic, rue Thévenot, 16, 
pour loucher un dividende de 2 IV 
23 cent. p. 100, cinquième et der-
nière répartition (N-612* du gr.). 

MM. les créanciers vériliés el affir-
més des sieurs LESA1NT el f.« né-

gocians, rue Croix - des - Petits-
Champs 42, peuvent sa présenter 
chez M. Dceagny, syndic, rue Thé-
venot, 15, pour toucher un dividen-
de (le I fr. 48 cent. ». |

00
, quatrième 

et dernière répartition (N°3S3a du 
gr.). v 

Poissonnière, 9.' - Mme De»b«*j 

ans, rue Thérèse, 9. - M. '-""'«Jne 
ans, rue Lo,iiy-lc-Grand, 6- - ...j. 

Pradel, 3:. ans, rue des 
Champs, 67. - M. Dclinc,

 r 
rue St-JÔseph, lï. - M. Cheva« 

55 ans, rue.Cnquillicre,
 41

; ",.
3

|'-|in, 
ville, 69 ans, rue du tg-st-" i

t
oi-

33. — M. Petit, 54 ans, rue di > „ 

de-Sicile, 46. - M. Rouf °/ V 
ige Sle-Croix-de-ia ans, passag 

tonnerie, 3. — M.ThierrEy__ 
rue de Colle, Si. -Mme d. j, 
57 ans, rue des Trois-Pnvdlo '«^i 

Mme Ferreux, 29>ans, rue ^
 r

„
e 

ne», 77. -M. KeuUler»(le,.»H! lit*. 
delà Visitation, 2. - M;

 P
ï« 

65 ans, rue Varenncs, 'V ^tfiii' 
lemonl, 37 uns, rue Jacpu. ,„(!* 
Gngnaire, 27 ans, rue de 1 ;"

H
.
ia

je-
70. - M. Doux, 52 ans, rue ,-n* 70. — M. DOUX, M ail», ■■■-_« l'U" 

leiiillc, 21. - M. Caries, 4 . . m 
.-. 1 ... .. Mine 1-ll'UIJ' ^ 

au 
i. Rouillé, nie du Cloîtr 

Sl-Viclor, 71. - Mme ■ ■ -,. 
ans, rue Vieille-Nolrr-D; "'.'soif»' 
M u„ .-. nia du 01O1U" 

Dame, 22. 

Le gérant , 
H. BAI pOl'l* 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURliUS, 18. 

Ppur légalisation de la signature, A. (JuïOT 
(
y« maire du 1** Arrondissement, 


